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Pénurie aiguë d’enseignants à Montréal

La CSDM forcée d’embaucher des suppléants qui n’ont pas encore fini leurs études
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

LE DEVOIR

La Commission scolaire de Montréal (CSDM) vit 
actuellement une pénurie d’enseignants telle 
qu’elle doit recruter des suppléants directement chez 

les étudiants universitaires en cours de formation.
La banque de 2500 noms d’employés non réguliers 

disposés à faire du remplacement étant épuisée, la

CSDM doit effectivement fureter du côté des étudiants 
de troisième et de quatrième année inscrits au bacca­
lauréat en enseignement, et ce dans l’ensemble des 
universités québécoises qui dispensent la formation.

«Actuellement, il y a une pénurie au niveau des en­
seignants à la commission scolaire», explique Jacques 
Turmel, directeur des ressources humaines à la 
CSDM. Résultat: les écoles ont peine à trouver des 
suppléants pour venir en classe une journée ici et là.

et le problème s’accentue encore davantage lorsqu’il 
s'agit de remplacer des enseignants qui s’absentent 
plus longuement pour raisons de maladie.

La CSDM assure que le recours aux étudiants de 
troisième et de quatrième aimée est une pratique ex­
ceptionnelle — quelle n’était d’ailleurs pas en mesure 
de chiffrer hier — et exigée par «la situation exception­
nelle que ion connaît cette année», explique M. Turmel.

L’Alliance des professeurs de Montréal, syndicat

d’enseignants lié à la CSDM, a cette situation à l’oeil. 
«Étant donné le problème majeur que ion vit au ni­
veau de la suppléance, on a vu des situations aber­
rantes dans certaines écoles», explique Alain Marois, 
président intérimaire de l'Alliance des professeurs.

Inquiet du recours — môme exceptionnel — aux 
étudiants non diplômés, et donc moins qualifiés, le
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L’homme 
du parler vrai
ü

Michel
David

: aurais dû m’en douter, en fin de semai­
ne dernière, à Trois-Rivières: Joseph 
Facal avait l’air trop au-dessus de ses af­

faires. J’ai attribué sa désinvolture au vent d'optimis­
me qui soufflait sur le conseil national du PQ, ainsi 
qu’au mois de vacances et, semble-t-il, de réflexion 
qu’il venait de passer avec sa famille, dans la petite 
villa qu’il possède au Mexique.

Tous ceux qui le connaissaient 
le moindrement savaient com­
bien son épouse et lui trouvaient 
difficile de concilier les très 
grandes exigences de la vie poli­
tique avec celles de la vie familia­
le. En annonçant qu’il ne sollicite­
ra pas un troisième mandat, il 
offre une belle illustration de la 
nouvelle priorité du gouverne­
ment Landry.

Le problème est que la semaine 
de quatre jours est impossible en 
politique. M. Facal avait beau refu­

ser certaines activités qu’il aurait normalement dû ac­
cepter, ce précieux temps que le PQ veut offrir aux 
jeunes familles québécoises lui manquait cruellement 
Encore heureux qu’il se soit retrouvé au Conseil du 
trésor! S’il avait fallu qu’il hérite de la Santé...

Cela dit la rebuffade qu’il a subie, en même temps 
que Paul Bégin, dans le dossier des procureurs, lui est 
restée en travers de la gorge. Lui aussi s’opposait à la 
nomination d’un médiateur. M. Bégin était sur la table 
d’opération quand le premier ministre a décidé de pas­
ser outre à ses objections. M. Facal était en mission en 
Argentine. Il n’a pas démissionné, mais ce moment a 
été l’un des plus amers de sa carrière. 11 n’en a pas fait 
un plat mais pour un homme qui avait toujours été un 
fidèle de M. Landry, c'était très difficile à avaler.

Il a néanmoins convenu avec le bureau du premier 
ministre du moment le plus opportun pour annoncer 
son départ La veille du conseil national n’était pas le 
moment idéal. Mieux valait attendre que tous les 
yeux soient tournés vers la conférence des premiers 
ministres sur le financement des services de santé.

♦ ♦ ♦
Sa réélection dans Fabre était loin d’être acquise, 

même s’il avait obtenu la plus grosse majorité péquis- 
te à Laval, en 1998. Il aurait été sans doute très tenté 
de se représenter s’il avait eu la conviction qu’un ré­
férendum sur la souveraineté pourrait être tenu dans 
un prochain mandat, mais il n’y croyait pas.

VOIR PAGE A 10: VRAI

CLÉMKNT ALLARD LE DEVOIR

Joseph Facal part avec le sourire. «On peut très bien être à la fois ministre et père de jeunes 
enfants. Mais je ne pouvais pas me consacrer également aux deux rôles aussi pleinement que je 
le souhaiterais», a indiqué ce représentant de la relève au Parti québécois. La «conjoncture 
politique actuelle» n’a rien à voir avec sa décision, a-t-il martelé en conférence de presse. M. 
Facal arrive à point nommé en invoquant des raisons familiales: le conseil national du PQ, qui 
vient de se tenir à Trois-Rivières, avait justement identifié la conciliation travail-famille comme 
une préoccupation majeure du parti.

Joseph Facal 
rentre 

à la maison
Le président du Conseil 

du trésor abandonne la vie 
politique en invoquant 
des raisons familiales

TOMMY CHOUINARD
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

La difficile conciliation du travail et de la famille a eu 
raison d'un membre important du conseil des mi­
nistres du gouvernement péquiste. Le président du 

Conseil du trésor, Joseph Facal, quittera en effet la vie 
politique à la fin du présent mandat, ce qui représente . 
une perte importante pour le PQ en vue des pro­
chaines élections. Ce père d’un garçon de quatre ans et 
d’une fillette de 20 mois invoque des motifs familiaux 
pour justifier sa décision, des motifs qui constituent «la 
seule et unique raison» de son départ inattendu.

«H n’y a pas que la politique dans la vie», a-t-il lancé 
hier en conférence de presse, l’air serein. Joseph Fa­
cal se dit en effet «tanné de vivre dans ses valises», «de 
passer une partie de la semaine et une bonne partie de 
l’année loin de la maison». Après neuf ans [à l’Assem­
blée nationale), j’avais le goût de me recentrer davan­
tage sur ma vie familiale», a-t-il affirmé.

«Vous savez à quel point la vie moderne peut être exté­
nuante pour les couples qui ont de très jeunes enfants et 
dont les deux conjoints ont des carrières professionnelles 
exigeantes, lai chose est encore plus vraie quand l’un des 
deux est en politique», a-t-il ajouté, tout en précisant qu’il 
est le seul membre du conseil des ministres à avoir des 
enfants d’âge préscolaire. «On peut très bien être à la 
fois ministre et père de jeunes enfants. Mais je ne pouvais 
pas me consacrer également aux deux rôles aussi pleine­
ment que je le souhaiterais», a indiqué ce représentant 
de la relève au Parti québécois.

La «conjoncture politique actuelle» n’a rien à voir 
avec sa décision, a martelé M. Facal en conférence 
de presse. Un ami proche de M. Facal a d’ailleurs af­
firmé au Devoir que «ça ne fait aucun doute que Jose­
ph quitte la politique pour sa famille. C'est le moteur de 
sa décision». «R ne quitte pas la politique parce que ça 
va mal, a ajouté cet ami. Joseph a besoin défaire autre
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■ Portrait et réactions en page A 2

LE MONDE

La France campe 
sur son opposition
Colin Powell dépose aujourd’hui 

à l’ONU ses preuves 
contre l’Irak

Face à Tony Blair, Jacques Chirac a maintenu hier 
son opposition à toute action militaire contre 
l’Irak, le premier ministre britannique n’ayant pas ral­

lié le président français à sa proposition d’une 
deuxième résolution des Nations unies.

Malgré ce désaccord persistant sur l’Irak, les deux 
hommes ont souligné à llssue du 25' sommet franco- 
britannique leur volonté commune de désarmer Sad­
dam Hussein en passant par la voie de l’ONU.

Le sommet franco-britannique se tenait à la veille 
d’une réunion cruciale du Conseil de, sécurité des 
Nations unies au cours de laquelle les Etats-Unis ont 
promis de fournir les «preuves» que l’Irak possède 
bien des armes de destruction massive.

■ lire nos informations en page A 7
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Conférence sur le financement de la santé

À quelques dollars 
d’une entente

Jean Chrétien fait miroiter aux provinces 
une offre «très généreuse»

HÉLÈNE BUZZETTI 
ROBERT DUTRISAC

LE DEVOIR

Les provinces prennent Jean Chrétien au mot son 
offre devra être «très généreuse» s’il veut signer 
une entente en matière de santé avec elles. À les en­

tendre hier soir, il n’en tiendra d’ailleurs qu’à cela au­
jourd’hui pour qu’il y ait un accord, et ce, sans égard 
aux conditions que veut imposer Ottawa.

«Je souhaite qu'il y ait tellement d’argent qu’on puis­
se finir demain à 9h, a lancé le premier ministre du 
Nouveau-Brunswick, Bernard Lord. C’est vraiment 
une question de financement. Pour ce qui est des autres 
éléments, je crois qu’on est assez proches pour arriver à 
s’entendre. Ce qui accroche, c’est le financement.»

Bernard Landry tenait le même discours, soutenant 
qu’il n’était pas inquiet relativement à l’issue de la 
conférence. «Nous nous rendons bien compte que les 
priorités du gouvernement central et les nôtres se re­
coupent», a-t-il livré en faisant référence aux 
fonds ciblés que le gouvernement fédéral 
veut imposer pour instaurer des soins de 
première ligne, des soins à domicile et pour
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Un guide alimentaire 
pour vieillir en santé
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Alimentation 
et vieillissement

Guylaine Ferland
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ET VIEILLISSEMENT
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de Montréal
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LES ACTUALITES
Joseph Facal met sa carrière politique entre parenthèses

Un homme
au franc-parler indéniable

Le ministre avait subi une rebuffade de son chef 
pour avoir remis en cause le modèle québécois

Un départ 
qui attriste Landry

Un choix compréhensible, dit-on au PLQ

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

L> indépendance d’esprit aura 
1 marqué le passage de Joseph 
Facal en politique. Il n’a jamais 

craint l’affrontement des idées et 
ses quatre ans et demi passés au 
conseil des ministres l’illustrent 

La plus récente démonstration 
de son franc-parler remonte à juin 
dernier. Trois jours après que le 
PQ eut encaissé trois défaites lors 
des élections partielles, Joseph 
Facal avait fait un coup d’éclat en 
réclamant que le Parti québécois 
montre de la lucidité et prenne 
ses distances par rapport au «sa- 
cro-rsaint modèle québécois».

Le premier ministre Bernard 
Landry a rapidement freiné son 
jeune collègue. «L’interventionnis­
me et le désir de répartir la riches­
se, d’être légèrement à gauche du 
centre, est là pour durer», avait 
tranché M. Landry. Dans les mois 
qui ont suivi, la critique de M. Fa­
cal a eu des échos au sein du PQ; 
Bernard Landry a inscrit dans son 
plan d'action la pécessaire révi­
sion du rôle de l’État.

D’autres déclarations-chocs de 
M. Facal ont déjà créé des remous 
au sein du PQ. Lors d’un conseil 
national tenu au printemps 2000, 
M. Facal s’est montré ouvert à

une démarche étapiste donnant 
une autre chance au fédéralisme. 
L’année précédente, il avait affir­
mé que les cafouillages d’Emploi- 
Québec, qui venait d’obtenir la 
gestion de la formation de la main- 
d’œuvre, nuisaient au projet sou­
verainiste du PQ.

Un premier essai
Titulaire d’un doctorat en socio­

logie de la Sorbonne, Joseph Fa­
cal aime les débats d’idées. Aupa­
ravant, il a fait un baccalauréat en 
science politique à l’UQAM puis 
une maîtrise à l’Université de 
Montréal. En 1989, il brigue les 
suffrages dans la circonscription 
de Dorion. Après sa défaite, il de­
vient président du Conseil natio­
nal des jeunes du PQ.

Joseph Facal devient député en 
1994 avec l’équipe de Jacques Pa­
rizeau. Ce n’est toutefois que 
quatre ans plus tard qu’il fait son 
entrée au cabinet, soit en sep­
tembre 1998. Lucien Bouchard lui 
confie alors l’important dossier 
des Affaires intergouvememen­
tales canadiennes, où son sens de 
la répartie est remarqué.

L’année 1998 aura été particu­
lièrement importante pour Jose­
ph Facal. Il en parle alors comme 
d’une «année absolument de 
rêve». En plus d’avoir des respon­

sabilités ministérielles, il se ma­
rie et le couple a un premier en­
fant. Une petite fille vient agran­
dir la famille en 2001.

Avant d’être nommé par M. 
Landry à la présidence du Conseil 
du trésor, M. Facal occupera la 
fonction de ministre des Relations 
avec les citoyens et de l’Immigra­
tion, où là encore son franc-parler 
secoue. Déjà, le ministre Facal 
soulignait l’importance pour le 
gouvernement «d’amorcer une ré­
flexion novatrice vigoureuse» sur la 
faible présence des communautés 
culturelles dans la fonction pu­
blique. Il avait même qualifié l'atti­
tude de certaines corporations 
professionnelles d’«un peu médié­
vales», qui ne facilite pas l’intégra­
tion des immigrants.

Joseph Facal est sensible à cet­
te question, et pour cause. Il est 
né en Uruguay en 1961. À neuf 
ans, sa famille immigre et s’instal­
le d’abord à Sherbrooke. Puis, le 
travail de son père, qui est méde­
cin, l’amène à Québec et par la 
suite à Montréal.

Son militantisme au sein du 
PQ remonte à l’époque du cé­
gep. Il fait de l’action politique 
dans la circonscription de Jean- 
Talon à l’occasion d’élections 
partielles auxquelles se présente 
Louise Beaudoin.

TOMMY CHOUINARD
DE NOTRE,BUREAU 

DE QUEBEC

Le premier ministre Bernard 
Landry se dit «attristé» par le 
départ du président du Conseil du 

trésor, Joseph Facal. Toutefois, il 
comprend les raisons familiales 
qui l’ont poussé à prendre la déci­
sion de quitter la vie politique à la 
fin du présent mandat 

Lors d’un point de presse à Ot­
tawa en marge de la rencontre fé- 
dérale-provinciale sur la santé, M. 
Landry a affirmé hier qu’il avait 
eu un entretien de plus d’une heu­
re avec M. Facal jeudi dernier. Le 
premier ministre a dit com­
prendre la décision de son mi­
nistre puisqu’il avait pris la même 
en 1989. Bernard Landry avait 
alors expliqué au premier mi­
nistre Jacques Parizeau qu’il ne 
voulait pas se présenter aux élec­
tions pour des motifs familiaux.

«Je le trouve brillant, même 
quand je ne suis pas d’accord avec 
lui», a dit M. Landry de Joseph 
Facal, rappelant ainsi les diffé­
rends qui avaient opposé les deux 
hommes en juin dernier. Au len­
demain d’élections partielles dé­
cevantes pour le PQ, M. Facal 
s'était fait rabrouer par M. Landry 
pour avoir critiqué le «sacro-saint 
modèle québécois».

«H restera cependant m militant

péquiste», s’est réjoui Bernard 
Landry. Celui-ci a également pré­
cisé que Joseph Facal remettra 
comme prévu son important plan 
d’allégement de l’appareil éta­
tique, dont la première version 
avait été qualifiée d’«éblouissante» 
par M. Landry en décembre.

Parti libéral
Chez les libéraux, le député de 

Chapleau, Benoît Pelletier, estime 
que la décision de M. Facal est 
compréhensible. M. Pelletier a lui- 
même quatre enfants âgés de 
deux mois, sept, huit et dix ans. Il 
reconnaît que «c’est tout un défi» de 
concilier le travail politique et la fee 
mille. «C’est une décision sage, car 
je crois qu 'il faut mettre la famille à 
l’avant-plan», a affirmé au Devoir 
M. Pelletier, le critique de l’opposi­
tion en matière d’affaires intergou­
vemementales, qui a bien connu 
M. Facal quand il occupait ce mi­
nistère au sein du gouvernement 
«C’est un individu très intelligent, 
très cultivé, et je pense que c'est un 
atout pour le Québec d’avoir pu 
compter sur un politicien comme ce­
lui-là», a dit M. Pelletier.

«Je trouve ce départ dommage 
pour le Parti québécois, affirme le 
politicologue à l’ENAP Christian 
Dufour. C'était un élément rafraî­
chissant, même s’il ne faisait pas 
l’unanimité.» M. Dufour estime 
que la critique du modèle québé­

Montréal
Une vision partagée, des actions conjuguées

le 30 janvier dernier, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal ont rendu public le premier contrat 
de ville à voir le jour au Québec. C'est une étape importante visant à assurer une situation financière saine à la 
métropole. Par ce geste concret, ils s’engagent envers les Montréalaises et les Montréalais, dans le respect de 
l’autonomie municipale, à agir ensemble pendant les cinq prochaines années pour soutenir le développement 
de Montréal en privilégiant de nouvelles façons de faire.

LE CONTRAT DE VILLE DE MONTRÉAL, CEST NOTAMMENT:

■ Faciliter la construction de 5000 logements sociaux et communautaires supplémentaires et la 
rénovation de 9000 logements privés ainsi que soutenir le développement d’environ 5000 autres

* Améliorer la qualité de vie de chacun des quartiers

■ Réhabiliter 50 hectares de terrains contaminés supplémentaires d'ici 2005

■ Moderniser les infrastructures d'eau potable et de transport

■ Réaliser de grands projets structurants comme le Quartier des spectacles

■ Réduire de 1,2 milliard de dollars le poids du déficit actuariel des caisses de retraite

■ Alléger le fardeau fiscal des contribuables

■ Offrir de meilleurs services aux citoyens

50 000 EMPLOIS DE PLUS PAR ANNÉE À MONTRÉAL

Près de 2,5 milliards de dollars seront investis par le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal d’ici 2007 pour 
faire de Montréal une ville où il fait bon vivre et une métropole dynamique sur le plan économique, social et culturel. 
De plus, par son plan d’action Horizon 2005 ven le plein emploi, le gouvernement vise à créer annuellement 
ço 000 nouveaux emplois à Montréal au cours des prochaines années. Le contrat de ville de Montréal contribuera de 
façon significative à atteindre cet objectif.

FAIRE DE MONTRÉAL UNE GRANDE MÉTROPOLE... AU SERVICE DE SES CITOYENS

LE CONTRAT DE VILLE 
VOUS CONCERNE... 
CONSULTEZ-LE
www mamrn gouv qc.ca 
www vtlle momreal qc.ca $ Ville de Montréal Québec !

cois de Joseph Facal est construc­
tive et que le député de Fabre est 
pour beaucoup dans la récente at­
tention portée à la conciliation tra- 
vaü-famille au sein du Parti québé­
cois, comme l’a démontré le 
conseil national de Trois-Rivières 
le week-end dernier.

Françoise David
La porte-parole du mouvement 

D’abord solidaires, Françoise Da­
vid, estime que le départ du prési­
dent du Conseil du trésor pourrait 
braquer les projecteurs sur l’enjeu 
«fondamental» de la coalition tra­
vail-famille. François David et Jo­
seph Facal ont pourtant déjà croi­
sé le fer par Iç passé sur le thème 
du rôle de l’État. M. Facal avait 
entre autres dit que les critiques 
des groupes communautaires 
étaient à l’origine de la montée de 
la droite au Québec, ce sur quoi 
Mme David est en profond désac­
cord. «C’est quand même impor­
tant qu’une personne bien placée 
dans un parti avance des débats 
importants», a-t-elle dit au Devoir.

Toutes les personnes interro­
gées n’ont pas mis en doute les 
raisons familiales invoquées par 
M. Facal pour justifier son départ 
Selon le leader parlementaire du 
gouvernement, André Boisclair, 
M. Facal «a toujours osé sincère­
ment» et «il ne s’est pas démenti» 
lors de son annonce d’hier.

Duceppe ; 
pourrait 
expulser : 
Venue 

aujourd’hui
SYLVAIN LAROCQUE
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le chef du Bloc qué­
bécois, Gilles Duceppe, an­
noncera mercredi s’il expulse ou 

non la députée Pierrette Venne du 
parti souverainiste fédéral.

Mais à l’issue d’une rencontre 
entre les deux élus, mardi soir, on 
pouvait imaginer que M. Duceppe 
avait déjà pris sa décision.

«On s’est entendu sur à peu près 
rien, a déclaré la députée de Saint- 
Bruno-Saint-Hubert. Alors il m’a 
dit qu’il y pensait et qu’il prenait ça 
en délibéré.»

«Je vais attendre son verdict de­
main matin», a-t-elle ajouté. «C’est 
un peu étrange.»

Gilles Duceppe a refusé de parler 
aux journalistes après le bref entre­
tien. Dans un communiqué, il a sim­
plement précisé qu’il avait convo­
qué Mme Venne afin de lui deman­
der «de clarifier ses positions».

Depuis plusieurs semaines, 
Pierrette Venne demande le dé­
part de M. Duceppe et remet en 
question les propositions blo- 
quistes qui doivent être débattues 
lors du congrès d’avril.

«f ai le droit de dire que pour ma 
part, c’est mal préparé et que c’est 
d’une platitude rare», a-t-elle lancé, 
hier.

La veille, le chef avait admis 
qu'il ne pouvait accepter la posi­
tion de Mme Venne. «Dire qu’il 
faut mettre la souveraineté sur la 
glace, ça rompt avec la mission 
du Bloc», avait-il affirmé, sans 
vouloir dire s’il comptait expul­
ser la députée.

Même si elle ne s’entend pas 
avec M. Duceppe, Pierrette Ven­
ne tient à demeurer députée blo- 
quiste. Hier, elle a indiqué qu’el­
le ne voyait pas comment le chef 
pourrait l’expulser du parti, 
«parce que dans les statuts du 
parti, ce n 'est pas tellement prévu 
cette histoire-là».

Les statuts du Bloc prévoient 
toutefois que «les députés doivent 
faire la promotion des orientations 
politiques» du parti.

La députée a profité de l’entre­
tien pour demander des excuses 
au sujet des propos qu’aurait te­
nus le leader du Bloc en 
Chambre, Michel Gauthier, la se­
maine dernière. «M. Gauthier a 
déclaré à une députée, et je cite, 
‘Ma tabarn..., quand on va aller 
dans ton comté, tu vas voir com­
ment ça va se passer’», a dit Mme 
Venne sur les ondes de RDI.

Selon Mme Venne, Gilles Du­
ceppe n’aurait pas voulu répondre 
formellement à sa demande d’ex­
cuses, ni aux critiques concernant 
son leadership.

«H ne voit pas le régime de terreur, 
il ne voit pas les divergences à l'inté­
rieur du parti, il ne voit rien de tout 
ça», a-t-elle affirmé, en assurant 
qu'elle pouvait compter sur le sou­
tien de plusieurs de ses collègues.
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ACTUALITES
Manon Cornellier

Santé et 
demi-vérités

Chaque fois que le débat sur la santé s’ani­
me, les chicanes de gros sous suivent 
comme une ombre. Et chaque fois, les 
mêmes arguments un peu fallacieux refont surface 

dans les deux camps. Les échanges qui ont précédé 
la rencontre actuellement en cours à Ottawa n’ont 
pas fait exception, ce qui n’aide en rien à la tenue 
d’un débat éclairé.

D’une part, les provinces soutiennent qu’Ottawa a 
par le passé payé la moitié de la facture de la santé 
mais a réussi, avec ses compressions unilatérales du 
milieu des années 1990, à réduire sa part à 14 % des 
coûts. De son côté, Ottawa soutient qu’il éponge tou­
jours 42 % des dépenses publiques en santé, comme 
le répétait lundi le premier ministre Jean Chrétien.

Pour faire ces affirmations, les deux niveaux de 
gouvernement se permettent quelques libertés. Il 
est vrai que les transferts fédéraux en espèces ne 
couvrent que 14 % des coûts du système de santé, 
mais le fédéral ne s’est jamais engagé à payer 50 % 
de la facture. L’accord conclu durant les années 
1960 sur l’assurance-maladie faisait état de la moi­
tié des frais d’hôpitaux et des médecins. CLSC, cli­
niques communautaires, soins à domicile et le res­
te n’étaient pas prévus dans le calcul. Ottawa a 
donc toujours payé moins que 50 % de la facture 
globale. A l’arrivée des libéraux au pouvoir, on cal­
culait d’ailleurs que ses transferts en espèces cou­
vraient 18 % des coûts.

♦ ♦ ♦
Le fédéral défonne lui aussi les faits. S’il arrive au 

chiffre magique de 42 %, c’est qu’il inclut non seule­
ment ses transferts en espèces, mais aussi la valeur 
des points d’impôt qu’il a cédés aux provinces en 
1977 et une partie des paiements de péréquation.

Ces derniers sont un programme de transfert 
général vers les provinces moins bien nanties. Le 
hut est de leur permettre d’offrir des services à 
peu près équivalents à ceux offerts par les pro­
vinces ayant une assiette fiscale plus large. Comme 
les provinces consacrent environ 40 % de leur bud­
get à la santé, M. Chrétien tient pour acquis que la 
même proportion de la péréquation va à ce secteur. 
L’argument peut se défendre mais s’éloigne du dé­
bat actuel qui porte, en réalité, sur les fonds spécifi­
quement dédiés à la santé.

Là où le bât blesse vraiment du côté fédéral, de 
toute façon, c’est lorsqu’on introduit les points 
d’impôt dans l’équation. Le rapport Romanow dé­
cortique ce problème avec une rare précision et 
conseille d’abandonner cette pratique. Par souci de 
clarté et de transparence. Il s’agit d’ailleurs d’une 
des recommandations que le gouvernement fédé­
ral ignore allègrement

Il ne reprend qu’une partie de la suggestion de 
M. Romanow en matière de transferts, soit la créa­
tion d’un transfert dédié exclusivement à la santé. 
Mais en y apportant une nuance importante. Alors 
que Roy Romanow parle d'un transfert composé 
uniquement d’argent sonnant, Ottawa précise, 
dans son ébauche d’accord publiée il y a deux se­
maines, que le nouveau transfert comprendra la 
portion du Transfert social canadien, «en espèces et 
en points d’impôt», correspondant à la part actuelle 
des dépenses en santé.

M. Romanow est pourtant clair. «La valeur des 
points d’impôt devrait être considérée comme une par­
tie des recettes provinciales et ne devrait pas être consi­
dérée comme une portion du transfert fédéral annuel.»

En adoptant en 1977, un transfert en espèces as­
sorti d’un transfert de points d’impôt, le gouverne­
ment fédéral se mettait à Tabri des hausses de coûts 
qu’il ne pouvait contrôler. Le problème est qu’au fil 
des ans, pour encore mieux prévoir la croissance de 
ses propres dépenses, Ottawa a modifié unilatérale­
ment les formules de calcul en vigueur. Résultat on 
ne sait plus trop où on en est en matière de finance­
ment fédéral, les provinces ne savent pas à quoi s’at­
tendre à long terme et cette confusion alimente la 
chicane, a relevé M. Romanow.

♦ ♦ ♦
L’argument fédéral autour des points d’impôt est 

d’autant plus nébuleux que certains ministres parmi 
les plus influents semblent eux-mêmes confus. On se 
demande, entre autres, si l’actuel ministre des Fi­
nances, John Manley, sait de quoi il parle. Commen­
tant la semaine dernière le désir du Québec de rapa­
trier des points d’impôt supplémentaires, il a déclaré: 
«Les provinces aiment bien les points d’impôt, mais 
parfois, elles les oublient. Elles les aiment beaucoup 
parce qu’elles veulent que nous les imposions et elles, 
elles veulent les dépenser.»

D semble avoir oublié une petite leçon fort banale 
de Finances 101. Quand une province récupère des 
points d’impôt elle assume la responsabilité de les 
collecter. Il lui revient, par conséquent de justifier 
son fardeau fiscal auprès de ses contribuables et l’uti­
lisation qui est faite de l’argent recueilli. Ottawa n'a 
rien à voir là-dedans.

Si le gouvernement fédéral persiste à croire qu’il 
détient cet espace fiscal, faut-il conclure qu’une bon­
ne part du sien appartient aux provinces? En effet 
les provinces ont cédé leur assiette fiscale à Ottawa 
en 1942 pour financer l'effort de guerre et elles ont 
accepté, sauf le Québec, de le lui laisser par la suite.

Le fédéral a la mémoire longue, mais pas au 
point de retourner 50 ans en arrière. Il n’arrive à 
remonter qu’à 1977. Bref, jusqu’à ce que ça l'arran­
ge. L'insistance d’Ottawa nuit toutefois à son 
propre argument en faveur de la transparence et 
de la reddition de comptes, ces nouveaux prin­
cipes qu’il veut ériger en vertus. La clarté exige­
rait que chaque gouvernement réponde des taxes 
qu’il collecte et non pas qu’il prenne crédit pour 
des dépenses payées par les revenus des autres. 
On verra aujourd’hui si le futur transfert pour la 
santé reflétera cette règle d’or.

mcomellier@ledevoir.com

Montréal entérine 
le contrat de ville

Un conseiller de Gérald Tremblay s'inscrit 
en faux contre la vente de Vile Notre-Dame

Pour l’administration de Gérald Tremblay, retarder l’adoption du 
contrat de ville conclu avec Québec aurait pu mettre en péril l’octroi 
de l’enveloppe budgétaire de 587 millions promise par le gouverne­
ment pour les cinq prochaines années. C’est donc au prix de grince­
ments de dents au sein même de son équipe que le maire a obtenu 
hier l’aval de la majorité des membres du conseil pour la ratification 
du contrat de ville.

JEANNE CORRIVEAU
LE DEVOIR

Par huit voix de majorité, l'administra­
tion municipale montréalaise a fina­
lement réussi à faire adopter le contrat 

de ville hier midi à l'occasion d’une séan­
ce spéciale du conseil. Un seul conseiller 
de l’équipe du maire Gérald Tremblay a 
rejeté la proposition, ses trois collègues 
susceptibles de s’opposer à l’entente 
n’ayant pas participé au vote.

«Je suis fondamentalement opposé à 
la vente d’espaces verts ou de parcs à 
n'importe qui, incluant le gouverne­
ment provincial», a déclaré Bill Mc- 
Murchie, conseiller de l’Union des ci­
toyens et citoyennes de l’île de Mont­
réal (UCIM), lors des discussions pré­
cédant la tenue du vote lüer à l’hôtel de 
ville. «Si vous cédez des titres de proprié­
té, vous cédez certains droits qui y sont 
rattachés et je ne vois rien dans ce 
contrat qui stipule que l’île Notre-Dame 
demeurera un espace vert ouvert au pu­
blic comme c’est le cas aujourd’hui.»

Ce conseiller est l’un des quatre élus 
de l’équipe Tremblay qui, lundi, 
avaient exprimé leur dissidence à 
l’égard de leur chef en votant aux côtés 
de l’opposition en faveur d’une motion 
exigeant la tenue de consultations pu­
bliques sur le contrat de ville.

Hier, les élus municipaux étaient ap­
pelés à se prononcer sur l’entente elle-

même. Dans une proportion de 33 voix 
contre 25, les membres du conseil ont 
donné leur aval à la signature éventuelle 
du contrat de ville. Bill McMurchie est 
le seul de l’équipe Tremblay à avoir- voté 
contre la proposition, incapable de se fai­
re à l’idée que l’île Notre-Dame puisse 
passer aux mains du gouvernement du 
Québec. Les autres membres de 
l’UCIM qui réclamaient des consulta­
tions sur le sujet ont préféré s’abstenir. 
Marvin Rotrand ne s’est pas présenté à 
la séance d’hier, Luis Miranda a quitté 
l’assemblée tôt en matinée et Jeremy 
Searle s’est esquivé au moment du vote.

«}’aurais probablement voté en faveur 
du contrat de ville», admet Inis Miranda. 
S’il a quitté l’hôtel de ville à lOh, c'est 
qu’il devait participer à ime conférence 
de presse sur l’autoroute 25, explique-t-il. 
Le président de l’arrondissement Anjou 
entretient toutefois de sérieuses ré­
serves au sujet de la vente de l’île Notre- 
Dame, qui rapportera 240 millions à la 
Ville de Montréal. Selon lui, il aurait 
mieux valu trouver une autre solution 
pour réduire le déficit actuariel de 1,7 
milliard. Même les garanties sur la pro­
tection de l’île par l’entremise du règle­
ment d’urbanisme ne le rassurent pas. 
Les municipalités étant des «créatures du 
gouvernement», rien ne peut empêcher 
Québec d’imposer sa volonté, précise-t-ü, 
en évoquant la loi 170 sur les fusions mu­
nicipales: «Qu’est-ce qui l’empêcherait de­

main matin, par une loi, de dire: Vile 
Notre-Dame nous appartient de plein 
droit et on peut,hire ce que ion veut atvc. 
Ils l’ont fait avec h loi 170. »

De leur côté, les membres de l’oppo­
sition, appuyés par des conseillers indé­
pendants, ont massivement rejeté le 
contrat de ville, jugeant trop nébuleux 
plusieurs éléments de l'entente. Ils tint, 
l’un apres l’autre, soulevé des doutes sur 
la capacité de la Ville à réaliser des éco­
nomies promises de 525 millions d'ici 
2007 et ont dénoncé la vente de l’île 
Notre-Dame et celle de la collection de 
la bibliothèque centrale pour 35 mil­
lions, une somme qu’ils jugent dérisoire.

Le conseiller de Saint-Jacques, Robert 
Laramée, a réclamé en vain un amende­
ment au contrat de ville pour qu'y soit 
inscrite la nécessité dime révision du rè­
glement d’urbanisme avant la signature 
de l’acte de vente. Rappelons que lundi 
M. Laramée avait révélé que rien dans le 
règlement d’urbanisme actuel ne per­
mettait de garantir qu’un projet d'agran­
dissement du casino soit soumis à la 
consultation ou à l’étude p;ir les élus de 
l’arrondissement Ville-Marie.

Le maire Gérald Tremblay a refusé 
de se plier à cette requête mais a recon­
nu que les inquiétudes manifestées par 
l’opposition étaient fondées. L’adminis­
tration procédera à une révision du plan 
d'urbanisme au cours de la prochaine 
année et ce sera l’occasion pour l’arron­
dissement Ville-Marie d'apporter les 
correctifs nécessaires, a-t-il dit: «Je peux 
prendre l’engagement de ne pas signer 
[l’acte de vente] avant le i" mai 2003 
tant qu 'on n ’aura pas réglé ce contentieux 
qui est très légitime et qui va protéger da­
vantage les intérêts de la population», a-t- 
il promis, en ajoutant que cet acte de 
vente serait soumis au conseil munici­
pal avant d’être signé par les parties.

U équité en amour
Le chocolat équitable fait son entrée au Québec

FABIEN DEGLISE
LE DEVOIR

J
JT uste à temps pour la Saint-Va­

lentin. Après le café équitable, 
désormais disponible dans les 
grands réseaux de distribu- 

I tion de la province, les 
sommateurs québécois vont, à 
compter de cette semaine, pouvoir pro­
fiter, à grande échelle, de... chocolat 

équitable en tablette. Une «presque 
première» qu’Oxfam-Québec a souhai­
té sortir de son chapeau à l’approche 
de la traditionnelle «fête des amoureux». 
«Et l’an prochain, on va essayer de faire 
la même chose avec des fleurs équi­
tables», lance Dario Lezzoni.

«Presque première», car le chocolat 
équitable en format de 100 grammes 
— connu des amateurs du genre sous 
le nom de Cacao Camino — est depuis 
plusieurs mois disponible au Québec. 
Poussé par la Coop La Siembra d’Otta­
wa. Mais faute de volume, comme di­
sent les distributeurs, sa présence 
dans les principales épiceries de la pro­
vince tarde à se faire sentir.

Équita, le dernier venu, version cho­
colatée, dans la famille des produits 
équitables mis en marché par Oxfam- 
Québec, ne devrait toutefois pas 
connaître le même sort Pour cause. Car 
comme pour le café, les tablettes vont à 
compter du 8 février prochain, se retrou­
ver dans pas moins de 175 points de 
vente à travers le province, dont les in­
contournables Loblaws, Métro et Provi- 
go. «Et les discussions se pour­
suivent actuellement pour 
franchir les portes d’IGA», ex­
plique le directeur général de 
la section Commerce équi­
table chez Oxfam.,

Le pedigree d’Équita a de 
quoi séduire les aficionados 
de la consommation dite res­
ponsable, tout comme ceux 
et celles qui cherchent à se 
donner parfois un brin de 
bonne conscience, en se su­
crant le bec au passage. Sous 
le papier d’aluminium: 70 % 
de cacao, bien sûr, provenant 
tout droit de coopératives bo­
liviennes et dominicaines, ainsi qu’un 
soupçon de sucre, provenant lui, du Pa­
raguay et du Costa Rica. Le tout est cer­
tifié biologique et équitable.

La recette est simple, et comme pour 
le café, tout aussi redoutable: les produc­
teurs se voient accorder une plus large 
proportion des 3,90 $ — c’est le prix de 
vente — versés par les consommateurs 
du Nord pour acquérir ce plaisir que l’on 
dit aphrodisiaque. Ce qui n’est pas le cas 
pour les nombreux chocolats issus du 
commerce conventionnel.

«En fait, pour une tonne de chocolat à 
70 % de cacao, les producteurs reçoivent 
généralement 570 $, résume M. Lezzoni. 
Dans le cas d’Equita, ce sont 2301 $, exac­
tement, qui leur reviennent. C’est quatre 
fois plus. B ce, même si le prix de vente au 
détail est équivalent aux prix pratiqués 
par les fabricants de chocolat haut de 
gamme dont Équita fait partie. »

^ Le secret? Une coupe 
franche dans le réseau d’in­

termédiaires. De la 
plantation à la sus-

mita
CHOCOLAT NOIR 
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tentation, le réseau orchestré par Oxfam 
n’en comprend que trois (contre près 
d’une dizaine pour le secteur convention­
nel): un chocolatier allemand, Rapunzel, 
un fabricant suisse, Maestrani, et un dis­
tributeur québécois, «qui a dans ce cas 
baissé volontairement sa marge de profit 
pour permettre de pratiquer un prix abor­
dable», dit M. Lezzoni. Point 

Avec Equita, Oxfam-Québec souhaite 
donc poursuivre son aventu­
re dans l’univers du com­
merce équitable. Aventure 
amorcée avec le café et qui 
devrait sous peu s’enrichir 
de nouveaux produits. A 
commencer par le thé au 
cours de cette année et pour 
la Saint-Valentin l’an pro­
chain, des fleurs et pourquoi 
pas du vin, espère l’organis­
me. «La demande est là, dit-il. 
L’offre par contre n’y est pas. 
Et c’est normal car les réseaux 
de distribution sont fort diffé­
rents. Pmr le café ou le choco­
lat, Oxfam dispose d’un an en­

viron pour les écouler. Dans le cas des 
fleurs, c'est neuf jours. Et si le réseau de 
distribution n’est pas au 
point, c’est à nous d’as­
sumer les invendus.
Ce que bien sûr 
nous ne pouvons 
pas faire, vu Â 
notre situa- ^ 
tion finan­
cière.» 4¥
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Sainte- 
Justine 
déborde 

à son tour
Les parents 

d'enfants malades 
doivent s'adresser 

à d'autres hôpitaux
ISABELLE l’ARÉ

LE DEVOIR

Pour une rare fois de son histoire, 
l’hôpital pédiatrique tie Sainte-Justi­
ne fonctionne au maximum de si capaci­

té et n'a plus aucun lit de disponible pour 
hospitaliser de nouveaux petits malades 
L’achalandage est tel que l’hôpital a pres­
sé hier la population d’éviter son urgen­
ce pour les prochains jours.

Dans un communiqué émis en fin 
d’après-midi, la direction a en effet de­
mandé la collaboration du publie pour 
éviter de se retrouver dans une situa­
tion intolérable. «La situation est excep­
tionnelle car notre capacité est atteinte 
et nous n'avons plus la possibilité d’hos- 
pitalùer des enfants. Nous avons décidé 
de reagir avant d’en arriver à avoir des 
enfants dans les corridors, ce qui est 
contraire à la politique de notre établis­
sement», a indiqué hier le D1 Bruce Ta- 
piero, directeur des affaires hospita­
lières au département de pédiatrie.

«Des enfants alités sur les civières à l'ur­
gence. c'est une situation que nous n’accep­
terons jamais de vivre», a renchéri le D' 
Lucie Poitras, directrice des services 
professionnels du Centre mère-enfant.

A la connaissance des médecins, 
c'est la première fois que l’hôpital n’est 
plus en mesure d’hospitaliser des ma­
lades. Hier, tous les 243 lits d'hospitali­
sation en pédiatrie de l’hôpital étaient 
déjà occupés et on ne disposait plus 
d’aucune latitude advenant le besoin 
d’hospitaliser des enfants en soirée.

D’ordinaire, de 20 à 30 enfants sont 
admis chaque jour à l’hôpital Sainte- 
Justine. «1j> plus souvent, les enfants 
sont hospitalisés en soirée, et là, nous 
n’avons plus aucune capacité et il n’y 
aura pas de congé avant demain ma­
tin», déplorait hier le D'Tapiero.

Compte tenu de cette situation hors 
du commun, des procédures de trans­
ferts d’ambulances vers d’autres hôpi­
taux ont déjà été prévues, notamment 
vers les services pédiatriques des hôpi­
taux Maisonneuve-Rosemont, Cité de la 
Santé et Saint-Eustache. Chaque trans­
fert sera évalué au cas par cas, en fonc­
tion de sa gravité, soutient le D'Tapiero.

Cette activité exceptionnelle, qui sé­
vit depuis le retour des Fêtes, a déjà eu 
des conséquences sur l’accès à divers 
soins. La non-disponibilité de lits d’hos­
pitalisation a provoqué le report de 
huit chirurgies électives majeures, 
pour lesquelles des enfanLs étaient en 
attente depuis plusieurs mois.

Selon le D'Tapiero, des chirurgies 
cardiaques, des chirurgies orthopé­
diques et des neurochirurgies, toutes 
plus importantes les unes que les 
autres, ont été retardées de plusieurs 
semaines. «Nous pouvons opéré. Nous 
avons les médecins qu’il faut, les anes­
thésistes qu’il faut, mais pas assez d’infir­
mières pour s’occuper des lits de soins in­
tensifs. Ce genre d’opérations nécessitent 
toutes un passage obligé dans cette unité 
de soins», a expliqué ce médecin.

Ce dernier assure toutefois que tous 
les cas urgents continuent à être trai­
tés dans l’immédiat. Aussi, tous les pa­
rents qui estiment que leurs enfants 
nécessitent des soins urgents ne doi­
vent pas hésiter à se présenter à Sain­
te-Justine. «Nous avons une mission de 
soins spécialisés, nous allons donc conti­
nuer à recevoir tous les cas urgents. 
Mais on demande à la population qui le 
peut de se présenter ailleurs pour 
quelques jours», dit-il.

En grande partie attribuée à la pénu­
rie d’infirmières, cette crise cômcide aus­
si avec la hausse d’achalandage obser­
vée tous les ans en cette période hiverna­
le. Depuis quelques jours, entre 2(X) et 
250 petits patients se présentent quoti­
diennement à l’urgence, et les délais d’at­
tente ont atteint jusqu’à neuf heures.

«On sent que les ressources sont tirées 
au maximum. Tout le monde travaille 
très fort et il y a une mobilisation de tout 
le personnel», a soutenu le D'Tapiero.

À l’hôpital Montréal pour enfants, la 
situation est moins critique. Hier, avant 
que Sainte-Justine n’invite la popula­
tion à éviter son urgence, on y recen­
sait un achalandage normal et une at­
tente de quatre à cinq heures pour les 
cas non urgents.

EN BREF

Un million 
pour l’éducation
(PC) — Le Canada accorde une aide 
de un million de dollars à IHNICEF 
pour aider à la reconstruction du sys­
tème d’éducation en Afghanistan, qui 
vise essentiellement à ramener les ins­
titutrices et les étudiantes dans les 
salles de classe.

mailto:mcomellier@ledevoir.com
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LES ACTUALITES
Le soutien déficient aux élèves
en difficultés d’apprentissage

Procès de neuf Hells Angels Étiquetage des aliments

La Couronne expose la 
preuve qu’elle entend faire

BRIAN MYLES

LE DEVOIR

Les écoles aussi 
ont des listes 

d’attente
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

LE DEVOIR

Le pourcentage d’élèves en difficultés d’apprentissa- 
ge à la Commission scolaire de la Beauce-Etche- 
min est en hausse constante, et les ressources qui y 

sont allouées n’augmentent pas au même rythme, ce 
qui accentue le phénomène des «listes d’attente».

«On a aussi nos listes d'attente», explique André 
Roy, directeur général de la commission scolaire, 
évoquant les enfanLs qui ont des difficultés d’appren­
tissage et des troubles de comportement mais qui 
n’ont pas les services auxquels ils auraient droit. 
«Elles sont peut-être moins spectaculaires que celles des 
hôpitaux, mais on en a aussi.»

M. Roy réagissait à ce témoignage poignant d’un 
enseignant publié hier dans Le Devoir, qui lançait un 
cri du cœur à la suite du suicide d’un de ses ex­
élèves. Denis Larouche, qui est présentement en ar­
rêt de travail pour cause d’épuisement professionnel, 
y évoquait le paradoxe apparent entre la hauteur des 
surplus cumulés de la commission scolaire et le 
manque de services offerts aux enfants.

Les ressources allouées aux enfants en difficultés 
d’apprentissage pourraient peut-être effectivement 
être plus élevées, convient André Roy. «Mais il fau­
drait que le ministère considère que, même si notre 
clientèle globale diminue, le nombre d’élèves en difficul­
tés d’apprentissage, lui, augmente en pourcentage», ex­
plique M. Roy, que le témoignage de l’enseignant De­
nis Larouche a aussi touché.

Les jeunes qui ont des problèmes graves et vivent 
des détresses importantes sont toutefois en priorité. 
«Ces jeunes-là ne manquent pas de ressources, qu’on ne 
s’y trompe pas», explique M. Roy, qui explique que sa 
commission scolaire embauche une vingtaine de 
psychologues pour un bassin de 18 000 élèves du pri­
maire et du secondaire.

Quant aux surplus budgétaires — qui étaient pour 
l'année 2001-02 de l’ordre de 7,6 millions (1,7 million 
pour les écoles, 5,9 millions pour la commission sco­
laire) —, impossible de les vouer tous à l’embauche 
de spécialistes, explique M. Roy. «Si je les dépense 
une seule année, je crée des postes récurrents et je tom­
be en déficit l’année suivante», explique le directeur 
général, qui a dû répondre de l’allocation de ses res­
sources au cabinet du ministre Sylvain Simard hier.

A,la Fédération des syndicats de l’enseignement 
(FSE-CSQ), la présidente Johanne Fortier voyait dans 
le témoignage de M. Larouche le désarroi que vivent 
plusieurs enseignants. «On voit là Unit le désarroi des en­
seignants et la misère des élèves», a-t-elle expliqué, confir­
mant que les demandes des enseignants pour la pro­
chaine négociation avec le gouvernement porteront en 
grande partie sur les services aux élèves en difficultés.

Les Hells Angels Nomads et leur filiale des Roc­
kers opéraient comme de véritables entreprises, 
avec un système de promotion au cas par cas, des 

règles de conduite strictes, un grand respect des rap­
ports hiérarchiques et un insatiable appétit pour le 
profit. Sauf que le business consistait à vendre de la 
drogue, toujours plus de drogue, dans une stratégie 
monopolistique qui laissait à la concurrence une tou­
te petite place à la morgue.

Dans une présentation multimédia qui entremêlait 
des extraits de «messes», ces faneuses réunions de mo­
tards, ainsi que des photos de vestes de cuirs, armes à 
feu et liasses de billets, la Couronne a livré son exposé 
préliminaire dans le procès de neuf présumés membres 
ou associés des Hells Angels accusés de complot pour 
meurtre, trafic de drogue et gangstérisme.

Il s’agit de Richard Mayrand (membre des No­
mads), de Luc Bordeleau et de Bruno Lefebvre 
(«prospects» des Nomads),, de Sébastien Beau- 
champs, d’André Couture, d’Eric Fournier et de Syl­
vain Moreau (Rockers), d’Alain Dubois et de Ronald 
Paulin (retraités des Rockers). C’est du moins le sta­
tut que leur attribue le ministère public. L’exposé 
d’introduction ne constitue pas une preuve, comme 
l’a rappelé hier le juge Pierre Béliveau au jury com­
posé de huit hommes et quatre femmes. C’est à la 
Couronne que reviendra le fardeau de prouver cha­
cune des accusations hors de tout doute raisonnable.

Le procès entraînera le jury et le grand public au 
cœur de la guerre des motards. Selon la théorie de la 
poursuite, tous les membres des Nomads et des Roc­
kers ont participé à cet effort musclé, entre 1995 et 
2001, afin d’éliminer la concurrence dans l’industrie 
lucrative de la vente de drogue. Les cibles, appelées 
cyniquement «des canards», comprenaient des 
membres des Rock Machines (devenus les Bandi- 
dos), de l’Alliance, du clan Pelletier et des Palmers,

Des familles sceptiques
(PC) — Les familles monoparentales et recompo­
sées manifestent mi certain scepticisme devant le ré­
cent engagement du premier ministre Bernard Lan­
dry à faciliter la conciliation du travail et des engage­
ments familiaux. Selon la Fédération des associa­
tions de familles monoparentales et recomposées du 
Québec, les mesures proposées comme la semaine 
de travail de quatre jours pour les parents ayant de 
jeunes enfants «profiteront d’abord aux mieux nantis», 
moins aux familles pauvres. Dans un communiqué, 
la fédération souligne que «la famille actuelle a bien

ainsi que des revendeurs indépendants.
«A la différence des compagnies légitimes, [les 

membres des Hells Angels Nomads et des Rockers] 
avaient choisi d’arriver au profit par des moyens illé­
gaux», a lancé Madeleine Giauque, procureure de la 
Couronne. «En d’autres mots, ils ont choisi d’éliminer 
la concurrence.»

Les membres du gang n’ont pas tous appuyé sur la 
gâchette, mais ils ont tous participé à l’effort de guer­
re. A titre d’exemple, chacun d’entre eux versait 10 % 
des profits de ses activités criminelles dans un fonds 
commun servant a acquérir des armes, à payer les 
frais d’entretien du bunker, les honoraires d'avocats 
et les dépenses de leurs «frères» emprisonnés. Ils 
échangeaient également de l’information stratégique 
sur leurs ennemis.

Régnant en maîtres sur cet empire du crime, les 
Nomads dictaient leurs ordres aux Rockers, qui leur 
devaient respect, loyauté et obéissance. Les «mo- 
noncles» fixaient le prix de la cocame: 50 000 $ le kilo 
et 25 $ le quart de gramme, tandis que les Rockers 
étaient chargés de faire appliquer ces décisions d’af­
faires dans le monde interlope.

La Couronne invitera à la barre des témoins repentis 
(ou délateurs) qui évoluaient au sein de l’organisation, 
soit Stéphane Gagné, Serge Boutin et Stéphane Fau­
cher. L’ex-membre des Rock Machine Peter Paradis, 
victime d’une tentative de meurtre, expliquera pour sa 
part comment il a perdu son territoire de vente aux 
mains des Hells. L’agent-source Stéphane Sirois racon­
tera comment il a repris contact avec les Rockers pour 
venir en aide aux policiers, en portant des mouchards 
lors de ses rencontres avec des membres du gang. 
Dany Kane a effectué le même genre de travail, mais 
seuls des enregistrements seront présentés puisqu’il 
est aujourd’hui décédé. C’est Kane qui a permis aux po­
liciers de capter sept messes des Rockers.

Le procès débute ce matin avec le bilan des per­
quisitions et saisies réalisées lors de l’opération Prin­
temps 2001.

d'autres visages que celui de la famille biparentale de 
la classe moyenne supérieure». Elle plaide pour des 
mesures visant à mieux couvrir les besoins essen­
tiels des familles pauvres, conune le rétablissement 
d’un régime universel d'allocations familiales. La fé­
dération décèle d’ailleurs une visée électoraliste dans 
l’annonce récente de M. Landry et y voit un moyen 
de «courtiser tel ou tel segment de l'électorat» à la 
veille des élections.

Pas trop de dégâts
(PC) — Le temps maussade d’hier n’a occasionné

Ottawa oublie 
les OGM, 

dit Greenpeace
FABIEN DEGLISE 

LE DEVOIR

Mettre de la clarté dans les règles d’étiquetage 
des produits alimentaires au pays, c’est bien. 
Mais les devoirs de l'Agence canadienne d’inspection 

des aliments (ACIA) ne sont que partiellement frits, 
déplorent les activistes de Greenpeace, puisque la 
question des organismes génétiquement modifiés 
(OGM) n’est aucunement abordée par ce début de 
réforme de la réglementation.

La chose était prévisible, a commenté hier Éric 
Darier, responsable de la campagne OGM pour le 
groupe d’environnementalistes en réaction au texte 
publié hier dans nos pages: «Le gouvernement semble 
vouloir faire des efforts pour améliorer l’information 
fournie aux consommateurs en matière d’alimenta­
tion. Mais encore une fois, en mettant l'accent sur les 
saveurs, les textures et la quantité des ingrédients, il 
met sous le tapis une question cruciale: celle de la pré­
sence des OGM. Et ce, même si les sondages d’opinion 
révèlent que 95 % de la population aimerait bien voir 
cette donnée apparaître sur les emballages.»

Et pour cause. Car face aux pressions de l’opinion 
publique, Ottawa a depuis belle lurette choisi sa stra­
tégie: l’étiquetage volontaire des OGM. Exit donc la 
réglementation fédérale à ce sujet, la balle est désor­
mais dans le camp de l’industrie et de l'Office des 
normes générales du Canada, qui devrait d’ailleurs 
dans les prochaines semaines rendre public dans 
son rapport le fruit de ses trois longues années de 
consultation sur le sujet. Avec en trame de fond la 
possibilité pour les transformateurs qui le souhaitent 
d’apposer un très rassurant «sans OGM» sur un pro­
duit pouvant en contenir quand même 5 % ou moins 
— la norme européenne à ce sujet est actuellement 
de 1 % et devrait bientôt être abaissée à 0,9 %. Mais le 
produit ne pourra pas s’afficher comme «crémeux» 
s’il ne contient pas de crème!

aucun bris majeur sur le réseau hydroélectrique 
d’Hydro-Québec, rapporte la société d’État. Au plus 
fort de la panne, vers lOh, hier, 18 000 clients subis­
saient de courtes interruptions de courant dans les 
régions de Montréal (13 000), de Granby (2500) et 
de Laval et de Blainville (2500). La grande majorité - 
des clients ont été réalimeptés rapidement, indique- 
t-on chez Hydro-Québec. A1 Ih, hier, un total de .* 
6076 clients étaient privés de courant sur l’en­
semble du Québec. La majorité de ces interrup­
tions étaient attribuables à des voitures ayant per­
cuté des poteaux et à des demandes de pompiers 
relativement à des incendies.
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PIlOPliltlÉS À VENDRE

AHUNTSIC, 10720 Sacré-Cœur
Près boul.Goum el rivière, bunga 
low, 3 c e., 2 s. de b., s.-s. (ini, gar.

Libre. 225 000$ 276-1355

MAISONS DE CAMPAGNE

ST-ARMAND. Très jolie maison, 
vue superbe, près Lac Champlain.
189 000 $ 514-571-4110

APPARIEMENTS El 
LOGEMENTS À LOUER

METRO
SHERBROOKE

(accès direct) 1 1/2, 
31/2, 41/2. Vue
Mt-Royal, balcon. Elec, 
dim. chauffé, frigo, 
cuisinière. Piscine, sauna, 
buanderie. Tout inclus.

(514) 281-1551
ANUNTSIC(Papmeau Sauvé) 91/2 
loyer. 2 &b complètes, 4 càc gran 
de lerrasse. Irès prive 1 400 $ m. 
Libre luillet Demetno 514-387-8080

C.D.N., 3 002 ave Lacombe
Haul duplex enlièremenl détaché 
71/2. grande terrasse à l'avanl 

Mélro UdeM à 2 pas 2 c.c., lavoir, 
bureau, 2 $ de h, lav.Vais indus 
I 450$ chauffé Libre 344 4309

CENTRE-VILLE lumineux 7 1’2 
2 700 $/m. Aussi 4 1/2.2 200 S/m
514-917-7812, 514-933-4399

DISCRIMINATION
INTERDITE

La Commission des drolls de la 
personne du Quebec rappelle que 
lorsqu un logement esl often en k>- 
calion (ou sous-location), toute per 
sonne disposée à payer le loyer et 
k respecter le bail doit êlre traitée 
en pleine égalité, sans distinction, 
exclusion ou prétérence londée sur 
la race, la couleur, le sexe, la gros 
sesse, l'orientation sexuelle, I état 
civil, rage du locataire ou de et à 
ses enfants, la religion, les convie- 
ions politiques, la langue. I origine 
ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou I utilisation 
d'un moyen pour pallier ce hand' 
cap

VILLERAY, r. dec.. 5
Très propre, cuisine rénovée, en 

très lav/sech 850$ chaubé, éclairé 
Juin ou juillet 383-0226

MEUBLÉS
OUTREMONT, magnifique 

logement tout meublé, 6/7 pes, boi­
series. piano 2 c.c. Mars à luillet 

1 500$/moislt inclus. 271-7454

HORS FRONIIÈRES À lOULR

• • • PARIS 1 * •
XVe, superbe appart.. 3 'Y meublé 

ancien, t, équipé, 2-4 pers.. parc 
Disp. sem. mois (450)968-0262

FRANCE SUD-OUEST - Lauierte
Maison village médiéval chemin 

St-J.-de-Compostelle 11Jh de 

Toulouse, tt contort (4-5 pers._)

450-451-8823 
01133 5 63 94 70 09 

wwwhudsorvoesllon.com

PARIS
Banlieue ouest (Villennes)

20 min. par RER. Appt meublé.

2 c.c. 6 mois min. Photos disp. 

(514)932-1630

PARIS - 400 euros sem.
Bastille Marais et Obertrampt 

juditbpare@yahoo.com

PARIS Vile
Alma superbe appl meuble, déco, 

équipé 24pers Disp.2à6mots 

(514)523-7254

MAISONS H CAMPAGNE 
A LOUE»

MINGANIE COTE-NORD

Vue exceptionnelle sur îles Mm- 
gan. Anticosti Spacieuse sur 2 eta 

ges. équipée, 2 c.c. iitene Sem

1410)485-2107

CHALET) À LOUER

CHARLEVOIX (Ste-lren««)

Vue sur fleuve, avec tous les servi­

ces, sem mois. (450)081-6835

JOLIETTE (Prêt de)

1h30 0e Montréal domaine pnvé, 

style auberge de luxe, maison tou­
te équipée. 12C.C. s.d.b, privées, 

loyer, piano.
Week-end 1 200$ - 5 |oure 2 200$

Pour létes familiales ou affaires 

(5141989-8335 

chantai bourdonr@oc aira corn 

wwwaubergeieancypihol.com

METtS-lur-MER Site privilégie 

Maison 5 cc Chalet 2 cc. Mené 

foyer ♦» Wendsem 418 936 3993

LES PETITES ANNONCES
DU UINP1AU VENDREDI
DE 8 H 3 0 À 17H00

Pour placer, modifier ou annuler votre 
annonce, téléphonez avant 14h30 

pour l’édition du lendemain.

985-3322
985-3340

Téléphone:

Télécopieur:

Conditions de paiement : cartes de crédit

"vIsT

POSTESCADRES 
ET PROFESSIONNELS

POSTESCADRES 
ET PROFESSIONNELS

VOTRE PHARMACIEN

Boul. du Séminaire Nord, St-Jean 
RECHERCHE

2 PHARMACIENS (NES)
Temps Piein/Temps Partiel 

ou sur Appel.
Contactez : Pierre Richard 

(450) 348-9251 # 17, (450) 348-9102 (fax)

COURS COURS

GITES. SEJOURS 
El COUETTES/CAFÉ

BIENVENUE
► CHEZ ZOE < 

***
Besoin d'un pied à terre à 
Montréal à l'occasion ou 
régulièrement ? Le gîte 
Chez Zoé. sis en plein Pla­
teau Mont-Royal, vous 
offre un hébergement per­
sonnalisé (vous êtes le seul 
hôte). Chambre et salle de 
bain privée, salon partagé, 
déjeuner complet, reçu pour 
impôt. Chat en résidence. 
75$ simple, 90$ double, 

Johanne Brunet ^ 
(514) 527-3898 4

^ “erxtu du fouwnement du Québec ^

ŒUVRES D'ART
ACHETONS tableaux originaux de 

Normand Hudon et autres pein­

tres renommés (450)466-8920

WVITAnON A IA 11’ EDmON 
K L'ENCAN D'OEUVRES 

D'ART DE L'ORGANISATION 
MONTRÉALAISE 

DES PERSONNES ATTENTES 
H CANCER qui outo lieu la 

9 favriar 2003 
ou Mord» Oonsacours 

ftus da 74 ortistis donoteun 
donl Stanlay («grave, Armand 
Vaillancaurt, Hina Darauin, 
Nadalain» lamii», Mario Matolo 

Mat) diipowbiai a OMPAC 
a» (510 724-8833 

wwrw.eiapot.eqi

LIVRES n DISQUES

BONHEUR D'OCCASION ache
tons à domicile livres de qualité en 

tous genres, anciens, modemos et 

reres. 4487 De La Roche 914-2142

BOUQUINERIE ST-DENIS(4075)

achète à donvete arts. BD. philo 

littérature Serv. rapide. 288-5567

COURS
ANGLAIS (TOEFL) par diplôme, 
Ph.D 8hres200$ 514-489-3801

ANGLAIS D'AFFAIRES ET PROF.
M.Ed. McGill. Agrée par Emploi- 

Québec 15 ans d'erp 270-3733

atelier D'Ecriture Sylvie

Massicotte. auteure 514-522-1429

5 'améliorer en 
mathématiques, physique, 

chimie, français, anglais
le centre privé Ellipse-Étude est là pour vous 

Travail personnalisé, 4 élèves ou moins par dasse 
Les cours sont donnés au Collège Notre-Dame

Tél.: (514) 295-8484

VOYAGES
PERSONNE DU 3E AGE

Vous voulez sortir, voyager 
Je vous accompagne comme un 

fils attentionné. Ref (450)692-9114

ENTRETIEN, RÉNOVATION
RÉNOVATIONS GÉNÉRALES cui- 

sine, salle de bain, massonerie, 
menuiserie, peinture.514 983-3432

DEMENAGEMENTS
G. JODOIN TRANSPORT INC.

Déménagements de tous genres. 
Spécialité appareils électriques 
Assurance complète. 253-4374

AVIS
À TOUS NOS ANNONCEURS

Veuillez, s’il vous plaît, prendre 
connaissance de votre annonce et 
nous signaler immédiatement toute 
anomalie qui s’y serait glissée.

I.K DKVfHi: ne sera pas responsable 
des erreurs répétées.

Merci de votre attention.

f

Logement à louer? 
Propriété à vendre?

1592$*
*4 lignes, par ligne supplémentaire.

Samedi seulement: 32% de plus.

Heure de tombée: 14h00 tous les jours (lun.-ven.)

985-3322
Communiquez avec un conseiller publicitaire dès maintenant 

Différents forfaits disponibles.

1æ Devoir

LES ENFANTS 
DU MONDE 
ONT BESOIN 

DE VOTRE AIDE
▲ comme coopérant 
a comme bénévole 
a comme donateur

FONDATION

JEUNES
ET

SOCIÉTÉ

oOp
aC )a

O ^ A «
■.yr$ayj 'tu

(514) 387-2541, poste 240
Nous vous aiderons à les aider

Site : www.monde.ca

1*1 Environnement
Canada

Environment
Canada

Montréal
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L E S A C T l'A LIT Ê S
Québec protège
26 écosystèmes 

forestiers

La scène du jazz montréalaise 
perd un pilier : Charles Biddle

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR
LE DEVOIR

Québec a classé hier à des fins 
de conservation 26 «écosys­

tèmes forestiers exceptionnels», des 
EFE, répartis dans 10 régions na­
turelles du Québec, en annonçant 
du même coup une centaine 
d’autres d’ici la fin de 2004 pour 
un total, à tenue, de quelque 200 à 
travers la province.

Le mimstre des Richesses natu­
relles, François (iendron, a aussi in­
diqué que son ministère, respon­
sable par ailleurs des mines, s’ap­
prêtait d’ici 2004 à s'équiper, légale­
ment et administrativement, pour 
classer une nouvelle catégorie de 
sites, les «écosystèmes géologiques ex­
ceptionnels» (EGE), en raison du 
type de formation rocheuse ou de 
minéraux rares qu’ils abritent.

Le mimstre Gendron a souligné 
dans un entretien téléphonique que 
c’est la première fois en Amérique 
du Nord qu’un gouvernement terri­
torial désigne à des fins de conser­
vation des territoires forestiers ex­
ceptionnels pour donner suite aux 
dispositions de la convention de Rio 
sur la protection de la biodiversité.

Ces territoires forestiers, préci­
sait François Gendron, ne sont 
pas des aires protégées au sens 
de la stratégie québécoise dont 
son collègue André Boisclair, de 
l’Environnement, est responsable. 
Les aires protégées, qui pour­
raient abriter des EFE, sont beau­
coup plus grandes. Elles visent à 
protéger des milieux naturels ty­
piques des différentes régions

géographiques du Québec.
Les EFE, plus petites, ciblent 

trois types d’écosystèmes excep­
tionnels.

Les forêts «rares» vont protéger, 
par exemple, des variétés d'arbres 
ou végétales dont la présence est 
parcimonieuse dans des régions ou 
à l’échelle provinciale, une rareté 
naturelle ou resultant de l’activité 
humaine. Le ministre donne 
l’exemple d’une forêt de la région 
d’Arthabaska qui abrite les seuls 
plants de ginseng sauvage du Qué­
bec, un territoire candidat à une 
éventuelle classification EFE. Les 
forêts «anciennes» n’ont été alté­
rées ni par l’homme ni par les catas­
trophes naturelles. Enfin, les forêts 
«refuges» abritent des espèces ou 
des populations d’espèces végétales 
menacées ou vulnérables.

Le vieux cèdre millénaire trouvé 
sur une île du lac Duparquet, en Abi­
tibi, fait partie d’une liste à venir des 
EFE en examen. Mais un pan entier 
de la forêt Duparquet fait partie de la 
liste des 26 sites dévoilés lüer parce 
qu’elle abrite une dizaine d’épinettes 
rouges, une rareté dans cette ré­
gion. Mais la forêt Johannes, près de 
Noranda, que le poète-chansonnier 
Richard Desjardins tente de faire 
protéger depuis des aimées, ne fait 
pas partie de la liste des EFE mais 
plutôt de la liste des forêts candi­
dates au titre d’aires protégées.

Le ministre n’a pas pour l’ins­
tant les outils nécessaires à la clas­
sification de nouvelles EPE en ter­
ritoire privé mais c’est quelque 
chose qu’il prévoit instituer éven­
tuellement avec l’accord du milieu 
forestier privé.

EN BREF

Asbestos demande 
une aide d’urgence
(PC) — Confrontée à une grave 
crise industrielle et à un manque à 
gagner de deux millions de dollars 
en revenus fonciers, la Ville d’As- 
bestos demande une aide financiè­
re d’urgence au gouvernement du 
Québec. «Lorsque la municipalité 
s’est engagée avec Métallurgie Ma-

gnola, elle n’avait pas de dette. Au­
jourd’hui, nous devons quatre mil­
lions pour des infrastructures et des 
services, dont une bonne partie a été 
faite pour Magnola», explique la 
mairesse Louise Moisan-Coulom- 
be. «C’est relativement peu de s’en­
gager pour 3,5 millions lorsqu ’une 
compagnie verse 2 millions par an­
née en taxes, sauf que, lorsqu'on se 
fait tirer le tapis sous les pieds, ça de­
vient très difficile», précise-t-elle.

FABIEN DEGL1SE 
LE DEVOIR

TV/T onsieur Jazz Montréal» 
«iVl n’est plus. Le célèbre jazz­
man montréalais Charles Biddle 
s'est eteint hier à 17h45 dans sa resi­
dence de la Petite-Bourgogne entou­
ré de sa tamille. Depuis plusieurs an­
nées, le complice musical d'Oscar 
Peterson et de Charlie Parker, âgé 
de 76 ans, luttait contre im cancer.

Icône des nuits montréalaises 
pendant de nombreuses années, 
Charles Biddle s'était installé dans 
la métropole québécoise dans les 
aimées 40 pour fuir le racisme am­
biant de son Philadelphie natal.

Ses débuts dans les clubs de 
Montréal comme membre du Three 
Jacks and a JAI de Vemon Isaac sont 
très vite remarqués. Vendeur d’auto- 
mobiles le jour pendant 18 ans, il 
multiplie les collaborations musi­
cales le soir, «habillant» pendant de 
nombreuses années, avec son doigté 
à la contre-basse, les notes des pia­
nistes Collie Ramsey, Milt Sealey, 
Stan Patrick ou encore celles du gui­
tariste Nelson Symonds.

Musicien passionné, Charles 
Biddle s’est toujours présenté 
comme un fervent défenseur du 
jazz à Montréal. En organisant 
plusieurs festivals dédiés à cet art, 
alors populaire à l’époque, mais 
aussi en ouvrant au centre-ville de 
Montréal en 1981 un club à son 
nom qui a vu défiler depuis 20 ans 
plusieurs grands noms du jazz et 
qui a permis également l’émer­
gence de plusieurs jeunes talents.

Cette empreinte indélébile lais­
sée sur la scène culturelle montréa­
laise en particulier et québécoise en 
général a valu à Charles Biddle 
d’être honoré le 18 janvier par le 
prix Calixa-Lavallée, remis annuelle­
ment par la Société Saint-Jean-Bap­
tiste (SSJB). Le lendemain, dans sa 
résidence montréalaise où il est res­
té cantonné pour des raisons de 
santé, le jazzman a reçu également 
l’ordre du Canada. Ces deux céré­
monies ont été devancées à la de­
mande de la famille en raison de 
l’état de santé précaire du musicien.

Le décès de ce grand Montréa­
lais a été annoncé par voie de 
communiqué émis par sa famille 
hier en fin de journée. Les détails 
sur les funérailles seront rendus 
publics dans les prochains jours.
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Le réputé musicien de jazz montréalais Charles Biddle est décédé hier, emporté par un cancer.
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397 candidats québécois ont réussi l’Examen final uniforme des comptables agréés.

Cet examen pancanadien est considéré à travers le monde comme le plus rigoureux en matière 
de comptabilité, de finance et de certification.

Sept québécois figurent au Tableau d’honneur canadien et pour une troisième année consécutive, le 
taux de succès de nos candidats québécois est supérieur à la moyenne canadienne.

Félicitations aux futurs CA et merci à nos partenaires universitaires !

L’Ordre des comptables agréés du Québec est fier de vous présenter les lauréats québécois 
de l’examen pancanadien des comptables agréés.
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Grand solde
$luk *O. «~-50% et plusau

Costumes importés d'Italie
laine super 100- tissus griffés

Manteaux importés d'Italie
cachemire et laine

Vestons importés d'Italie
100 % laine

Pantalons importés d'Italie
100% laine

Chemises importées d'Italie
100% coton

rég.JfcOA

Solde 399$ 
Solde 399$
rég.ASW

Solde 299$
rég.JSM

Solde 99$
rég.JSe-*

Solde 75$
1118, rue Sainte-Catherine 0., 
2' étage, Montréal (Québec) 

H3B 1H5 
tel.: 861-3636

Du lundi au vendredi de 10 h à 18 h 
Samedi de 10 h à 16 h

Tous les soirs après 18h 
sur rendez-vous seulement

(1) Benoit Guérard
HEC Montréal
KPMG SRL - Montréal
1" au Québec • 3' au Canada

(2) Dave Santerre
HEC Montréal
PricewaterhouseCoopers SRL - 
Montréal
2* au Québec • 4' au Canada 
(ex aequo)

(3) Dominic Jacques
HEC Montréal
PricewaterhouseCoopers SRL - 
Montréal
3' au Québec • 9" au Canada

(4) Geneviève Beauchemin
Université du Québec à Montréal 
PricewaterhouseCoopers SRL - 
Montréal
4' au Québec • 11' au Canada 
(ex aequo)

Merci à nos 
partenaires

BANQUE 
NATIONALE

vous sm: ecus * i *tst

(5) Jean-Philippe Laforge
Université du Québec à Montréal 
PricewaterhouseCoopers SRL - 
Montréal
5' au Québec • 17' au Canada

(6) Jason Manel
École de gestion John Molson 
(Université Concordia)
Richter, Usher & Vmeberg, CA-SENC 
- Montréal
6' au Québec ■ 18' au Canada

Assurance
Habitation et Auto

(7) Raphaël Thürler (9) Julia Kit Man Wong
Université du Québec à Trois-Rivières Université McGill
Ernst & Young SRL - Montréal 
7' au Québec • L9" au Canada 
(ex aequo)

(8) Marie-Pierre Gadoury
École de gestion John Molson 
(Université Concordia)
Goldsmith Miller Hersh, CA-SENC -
Montréal
8' au Québec

jobWings

Schlesinger Newman Goldman, CA 
(Moores Rowland) - Montréal 
9" au Québec

(10) Isabelle Lessard
Université du Québec à Trois-Rivières 
Ernst & Young SRL - Montréal 
10' au Québec

Levez la main et dites
Soyez présent dans le 
monde scolaire, en 
inscrivant votre 
entreprise ou organisme 
au Répertoire des 
ressources et fournisseurs 
de produits et services en 
établissements scolaires, 
l'outil de référence des 
décideurs et intervenants 
en éducation

www.lepointadm.com

présent

Le Point en administration scolaire 
(514) 277-4544, poste 239 ou 240
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■Appel de candidatures
Il PKérvix seront décerr\és parrvu les catégories suivantes :
• La préservation, la conservation et l'utilisation durable 
de la biodiversité des milieux

• La mise en valeur des matières résiduelles
• Le savoir-fdire en matière de développement durable
• L'éducation et la sensibilisation
• Le Phénix de la jeunesse

Date limite de réception 
des candidatures : 

le lundi 24 février 2003.
Le gala des Phénix aura lieu 

le jeudi 22 mal 2003, à 17 h, 
au Métropolls à Montréal.
Pour Information:
(514) 987-8094 ou (418) 872-2238 
www.phenlxdolenvlronnoment.qc.ca, 

lnfo@phenlxdelenvlronnement.qc.ca
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LES ACTUALITES
Ceremonie en 1 honneur des sept astronautes ayant péri Quand Columbia s’est désintégrée

« Le voyage de l’Amérique dans l’espace continuera »
George W. Bush rend un hommage particulier à chacune des victimes

ASSOCIATED PRESS

Houston — L’Amérique a ren­
du hommage hier à ses nou­
veaux héros, les sept astronautes 

de Columbia dont la navette s’est 
désintégrée samedi lors de la ren­
trée dans l’atmosphère, avec une 
cérémonie à Houston en présence 
notamment de George W. Bush.

De leur côté, les ingénieurs de 
la NASA ont reconnu qu’ils 
s’étaient peut-être trompés en 
concluant avant la catastrophe 
que la navette n’avait pas été sé­
rieusement endommagée par un 
débris en mousse au décollage.

La cérémonie organisée à la mé­
moire des astronautes au Centre 
spatial Johnson à Houston a réuni 
10 000 à 15 (XX) personnes, dont M. 
Bush, son épouse laura, le patron 
de la NASA, Sean O’Keefe, le pre­
mier homme à avoir marché sur la 
Lune, Neil Armstrong, l’ancien séna­
teur et astronaute John Glenn, ainsi 
que des membres du Congrès.

«Alors que nous pleurons ces as­
tronautes, la cause qu’ils ont servie 
continuera. Le voyage de l’Amé­
rique dans l’espace continuera», a 
déclaré George W. Bush.

Tout comme le président Ronald 
Reagan après l'explosion de Chal­
lenger en 1986, qui avait rendu un 
hommage personnel à chacun des 
sept membres d’équipage de la rue 
vette, M. Bush a évoqué l’histoire 
de chacune des victimes de Colum­
bia lors de la cérémonie d'hier.

«L’humanité tout entière leur est 
redevable», a-t-il déclaré devant une 
foule émue. Certaines personnes, 
dont la Laura Bush, essuyaient 
leurs lannes. Sept coups de cloche 
ont résonné pour clore la cérémo­
nie, un en hommage à chacun des 
sept astronautes.

Les membres de la commission 
indépendante chargée d’enquêter

sur la catastrophe se sont rendus 
hier au Texas pour examiner les 
débris de la navette collectés dans 
une vaste zone. Les équipes de re­
cherche ont également trouvé de 
nouveaux restes humains hier.

Le bout du cône avant de la na­
vette Columbia avait été retrouvé 
la veille enterré profondément 
dans le sol, à proximité de la fron­
tière entre le Texas et la Louisia­
ne. L’élément est «relativement in­
tact». Il pourrait fournir des in­
dices précieux sur la manière 
dont la navette s’est désintégrée 
au-dessus du Texas samedi.

De leur côté, les ingénieurs de la 
NASA ont entrepris de réexaminer 
l’ensemble des données qui les ont 
amenés à conclure, peut-être à tort, 
qu'un choc avec un morceau d’iso­
lant en mousse au décollage, le 16 
janvier, n’avait pas sérieusement en­
dommagé la navette.

«Nous reprenons complètement 
l'analyse depuis le début», a souligné 
lundi le chef du programme des na­
vettes Ron Dittemore. «Nous vou­
lons savoir si nous avons fait des sup­
positions erronées [...] des erreurs.»

Alors que Columbia était enco­
re en orbite, les ingénieurs ont 
analysé les images du lancement 
montrant le choc. Après avoir étu­
dié plusieurs scénarios, ils ont es­
timé que la sécurité de la navette 
n’était pas remise en cause.

Mais désormais, ce morceau de 
mousse est considéré comme une 
des causes possibles de la catas­
trophe. Il s’est détaché du réser­
voir externe de Columbia au dé­
collage, pour venir frapper l’aile 
gauche de la navette. L’impact de 
cet élément de 1,1 kilo a peut-être 
endommagé de manière impor­
tante des tuiles thermiques qui 
constituent le bouclier empêchant 
la navette de brûler lors de la ren­
trée dans l’atmosphère. Cérémonie émouvante durant laquelle les proches des sept astronautes ont i leur douleur.

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 AVIS LEGAUX ET APPELS D'OFFRES Sur Internet:

www.ledevoir.com/offres.html
www.ledevoir.com/avis.html

AVIS À TOUS NOS ANNONCEURS
Veuillez, s’il vous plaît, prendre connaissance de votre annonce et nous signaler 
immédiatement toute anomalie qui s'y serait glissée.
En cas d'erreur de l'éditeur, sa responsabilité se limite au coût de la parution.

AVIS LEGAUX & 
APPELS D’OFFRES

HEURES DE TOMBff

Les réservations doivent être faites avant 16h00 
pour publication deux (2) jours plus tard.

Publications du lundi: 
Réservations avant 12 h 00 le vendredi

Publications du mardi: 
Réservations avant 16 h 00 le vendredi

Té/.. 985-3344 Fax. 985-3340
Sur Internet :

www.ledevoir.com/avis.html 
www.ledevoir.com/offres.html 

Courriel : avisdev@ledevoir.com

MOTS CROISES
3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONT ALEMENT
1 - Papilionacée - Arbris­

seau à baies rouges 
comestibles.

2 - Idéalisme. ■ Particule. 
3- Muscardin. - Groupe

d'oasis du nord du 
Sahara algérien.

4 - Du Portugal
5- Qui est propre à 

l'évêque.
6- Courroie tixee au 

mors. - Venu au mon­
de. - Manganèse

7- Période Grand 
réservoir. - Se dit d'un 
pied difforme

8- Crépir de nouveau.
9- Conjonction. - Sou­

tien-gorge.
10 - Mea culpa, - Symbole

d'un métal blanc et 
dur. - Tragi-comédie 
de Comeilie.

11 - Dodo. - Oxyde d'éthy­
le

12- Qui a l'aspect d une 
lésion spécifique de 
la tuberculose. ■ 
Appelé

VERTICALEMENT
1 • Forme élémentaire et 

moléculaire du carbo­
ne. - Six cents.

2- Calfeutrer - Lit de 
branches,

3 • Se trouver prés de -

A vous
4 - Très attachée. - Bois

noir.
5 - Technétium. • Exami­

ne très attentivement,
6 - Ville du Maroc, sur

l'Atlantique. - Reçu.
7 - Passé midi. - Neptu­

nium. - Matière 
pesante.

8 - Perte de la vue attei­
gnant une moitié du 
champ visuel.

9 - Ardeur. - Après un. •
Thorium.

10- Déesse romaine - 
Brisure sur une lame.

11 - Suc épure d'un (mit 
cuit. - Molybdène. - 
Monnaie du Cambod-

12- Espace de temps. - 
Polyèdre à cinq 
faces.

Solution d’hier

Avis est donné aux personnes suivantes:
Nqu] St adressa tata de dossier
1. René Rodrigue 540-32-011337-027

7528, Francois Chartrand Laval Qc H7A4G8
2. Richard Binette 540-32-011448-022

17, Val des Bols Laval Qc H7H 2A9
3. Éric Boucher 540-32-011465-026

888, du Hameau Campion Qc JQB110
4. Maurice Lapointe (Magie de la Rénovation) 540-32-011487-020

6687,27e ave Uval Qc H1T3J9
5. Produit Absorbant Canada Inc 540-32-011515-028

1084, Montée Masson Laval Qc H7C 2R2
6.9088-5062 Québec Inc 540-32-011551-023

4960, boul des Laurentides Laval Qc H7J 2J5
7. Système Mufti Média CS Inc 540-32-011580-022

1560 Chenoncaaux Lachenaie Qc J6W 5R3
8. Alarme Tex Tronic Inc 540-32-011582-028

69, Albert Dumouchel Blainville Qc J7C 4L1
9. Mohamed Ali Bouabane & Khaled Majouji 540-32-011633-029

3974. Notre Dame Laval Qc H7KV1S7
10. Meubles Daniel Inc 540-32-011657-028

1180, boul. Curé Labelle Laval H7V2V5
11 Meubles Daniel Inc 540-32-011671-029

1180, Curé Labelle Laval QcH7V2V4
12. Manon Richardson 6 Martin Chouinard 540-32-011683-024

470, robin #106 Laval QcH7N1W6
13. Jean Paul Lambert 540-32-012384-O28

domicile Inconnu
de vous présenter au greffe de la Division des peliles crtances situé au 
2808 S! Martin Ouest i Laval attu de prendre connaissance de la demande
déposée contre vous.
A defaut pat vous de conteste! la demande dans la tanta jours de ta pré- ! 
sente publication, un |ugement ppr defaut pourra lire rendu contre vous
sans autre avis
Veuillez vous gouvimer en consequence, 
ê LAVAL, le 29 janvier 2003

Monique Gouln

--------------- ---------
Greffier

Nom et adresse NgmerQ de dossier
1. Alain Lockbart

245, Des Souites #1 St-Eustache Oc J7R 2W3
2. Anita Deslauriers

540-32-012166-029

3064. Boul Daniel Johnson Laval Qc H7L 5Z6 540-32-012228-027
3. Antoinette Soucy Malte 540-32-012244-024

5590. des Laurentides Uval 0c H7K 2K2
4. Emmanuel Assouline 540-32-012375-026

250, Mont Vemon St-Pierre Qc H5R1K5
5, Jean-Pierre Demers 540-32-012382-022

3646, Ave Verdun Verdun Qc H4G1K4
6. Alain Giroux 540-32-012385-025

24, Elm Uval Qc H7L 2G7
7. Urban Myth Inc 540-32-012412-025

8479, Pl Devansblre Ville Mt Royal Qc H4P1S5
8. Ren* Marsan 540-32-012430-029

400. Cr du Golf app2 Deux-Montagnes Qc
J7R 6G3

9. Gèrald De Denus 540-32-012445-027
2435 boul, des Seigneurs app 4 Terrpoonne Qc 
J6X4N9

10. Kendrick Fédé 540-32-012526-024
2025, de la Concordre est Laval Qc H7G 2G3

1f Claude Lacombe 540-32-012536-023
147 rue Principale Laval Ste Dorothée Qc 
H7W3S6

12 Succession de leu Michel Bernard 540-32-012536-023
1107, rue des Tulipes Uval Ste Dorothée Qc 
H7X1A7

13, Krikiakos Primbas 540-32-011356-027
979 Melville Laval Qc

14 Evantbi Giannocopoulos Pnmbas 540-32-011356-027
989. Melville Laval Qc

de vous prdsantir au greffe de le Oivision dit pilitn crdincis situé au | 
2800 St-Martin Ouist i Laval ifln dp prendre connalsuncet de II diman-
de déposée contre vous.
A dtliut par vous dp contester le demande dans lis tanti jours de la 

! présente publication, un jugimint par défaut pourra Rte rendu contre vous I
sans autres avis.
Veuillez vous gouverner en conséquence.
A UVAL, le 29 (envier 2808

Monique Gouln
Greffier

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-14-019859-032 

COUR SUPERIEURE
PRESENT: Greffier-adjoint 

THEANNAVERNEUS.
Demanderesse

c.
OTHONIEL LIONEL PAUL,

Détendeur
El

LE CURATEUR PUBLIC DU 
QUÉBEC,

Mis-en-cause
ASSIGNATION

ORDRE est donné au défen­
deur, OTHONIEL LIONEL 
PAUL, de comparaître au greffe 
de cette cour située au palais de 
justice de Montréal, au 10, rue 
St-Antoine Est, salle 1.194. à 
10:00 heures le 25 mars 2003. 
suite à la publication de telle or­
donnance parue dans le journal 
LE DEVOIR.
Une copie de la requête en no- 
minatèn de tuteur datif et de l'a­
vis de dénonciation de pièces a 
été remsie au greffe à l'intention 
du défendeur, OTHONIEL LIO­
NEL PAUL.
Lieu: Montréal 
DATE: 2003 JAN. 29

Marie-France Lavoie 
GREFFIER-adjoint

AVIS DE DEMANDE 
DE DISSOLUTION 

Prenez avis que la compagnie 
TECHNOLOGIES ZARYA INC. 
ayant son siège social au 1523 
Louis Durocher, Laval, Québec, 
H7M 4G7, demandera à l'Ins­
pecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre et à cet effet dépose 
au registre des entreprises indi­
viduelles, des sociétés et des 
personnes morales, la présente 
déclaration requise par les dis­
positions de l'article 37 de la Loi 
sur la publicité légale des entre­
prises individuelles, des sociétés 
et des personnes morales. 
Jean-Marc Chianetta 
Administrateur de la compagnie

Canada PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL NO: 
500-22-069437-021 Avis de Vente 
LES PRETROLES SUPER ÉCO- 
N0 LTÉE Demandeur DARIUSZ 
TRZANIEC Détendeur La vente 
des biens saisie en celle cause 
aura lieu le 18 lévrier à fShOO au 
3852 HOTEL DE VILLE À MON­
TREAL pour les biens suivants 1 
LOT D'ENVIRON 200 CD ASSOR­
TIES. 1 ORDINATEUR AVEC 
ÉCRAN SCEPTER ET ACCES­
SOIRES ET AUTRES BIENS. Étu­
de Jacques Desjardins, huissier 
201 Boulevard bucharme #202 
Ste-Thérèse 514-943-4583

Hydro 
VX^ QuéQuébec

APPELS DE SOUMISSIONS
Les entrepreneurs et les fournisseurs peuvent 
obtenir de l’information sur les appels de 
soumissions ouverts et le résultat d’ouverture des 
plis d’Hydro-Québec en visitant le site Internet de 
l'entreprise :

www.hydroqucbec.com/soumissionnez
ou en composant un des numéros de téléphone 
suivants :

Montréal et environs : (514) 745-5720 
Extérieur : 1 800 363-0910

Avis est donné aux personnes suivantes:
tatliirsHS NwnîrqffrtîKiM
1. Isabelle Lefebvre 540-32-011717-020

2952. St-Charles app 41 Lachenaie de J6VIA7
2. Jean-Lpuis Le Sourdais 540-32-11846-027

785, me Morjan St-APolphe d'howard Qc JOT 1B|
3. Guyfaioe Séguin S Chistine Carydia 540-32-011870-027

4875, Métropoliatin est #100 Montréal Qc
H1R3J2

4 Angelo Calabrice 540-32-011914-023
662A bout Deux Montagnes Qc J7R 6N3

5. Galal Magdi 540-32-0119204)20
773, Louis Quito #604 St-Léonard Qc

6. Ginette Nadon 540-32-011930-029
2315, Richmond Laval Qc H7K1Z4

7.9098-5102 Quebec Inc (Auberge du Lac Lucem) 540-32-012023-022 
2469 Ch. Pierre Péladeau Ste-Adèle Qc J8B1Z7

8 Jessica Meilleur 540-32-012039-028
6988,16e Ave app 2 Montréal Oc H2A 2S7

9. Avalanche Piscine-Abri d'auto 540-32-012045-025
735. bout des Laurentides Laval Qc H7G 2V8

10 Entreprise E Desbiens Inc 540-32-012065-023
31, Terrasse Brunet Lavaltne 0c JOX1H0

11. Magalie Chiasson 8 Steve Saprato 540-32-012071-021
1080A des larentides Laval Qc

12. René Pilon 540-32-012083-026
221. Lucerne Rosomère Qc J7A 4W4

18. J.Guy Deschènes 540-32-012163-026
538. Ernest Bourque Blainville Qc J7C 5G7

de voit ptéienltt aa jrefti di K DHritloo des getites crdiecis situé n
2800 St-Marilé Ouest é Laval afin du prendre connaissance du la demande

A détint pur vous di cmtaMr la dan 
tente pabllcittiu un ju|tmtM par I 
sans autre avis
Viullli! vous lottvtmer an consdqnno 
A LAVAL, Il 29|invlir 20U

i la tante jours ds la prê­
ta dtn rands conta vote

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE LONGUEUIL 
NUMÉRO: 505-43-001285-020 

COUR DU QUÉBEC 
(Chambre de la jeunesse) 

ORDONNANCE DE SIGNIFICA­
TION PAR AVIS PUBLIC 

(Articles 138,139 et 813 C.p.c.) 
No. 505-43-001265-020 
A: Monsieur Valter 
FERNANDES 
Adresse inconnue 
Considérant la demande formu­
lée par requête en date du 30 
janvier 2003, la Cour ordonne au 
détendeur VALTER FERNAN­
DES, de comparaître au greffe 
de la Cour du Québec. Chambre 
de la famille. Palais de justice de 
Longueuil, situé au 1111, boule­
vard Jacques-Cartier Est, à Lon­
gueuil, Chambre RC-24-A dans 
un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication de la 
déclaration en adminissibilité 
d’adoption concernant son en­
fant de sexe masculin, née le 26 
octobre 1994, à Montréal(Qué- 
bec), Canada: copie de ladite 
déclaration en admissibilité d'a­
doption a été laissée au greffe 
de ladite cour à son intention.
A défaut par le défendeur VAL­
TER FERNANDES de ce faire, 
la Cour pourra procéder dans 
l'insfance sans autre avis.

Hélène Desjarlais 
Greffier-adjoint de la Cour du 

Québec, 
Chambre de la jeunesse

AVIS est par les présentes don­
né que la compagnie CONS­
TRUCTION METALLIQUE 
C.B.I. LTÉE constituée en vertu 
de la partie 1A de la Loi sur les 
compagnies et ayant son siège 
social dans la ville de Montréal, 
province de Québec, demandera 
à l'Inspecteur général des institu- 
tuons financières de la province 
de Québec la permission d'obte­
nir sa dissolution en vertu des 
dispositions de l'article 28 de la 
Loi sur les compagnies.
Ce 31 janvier 2003,

FRASER MILNER CASGRAIN.
s.r.l.

Procureurs de la compagnie

Quebec
L'Inspecteur général 
des institutions financières

Matricule au registre 
1145024569 

DEMANDE DE DISSOLUTION 
(article 37, Loi sur la publicité lé­
gale des entreprises individuel­
les, des sociétés et des person­
nes morales)
Prenez avis que la compa­
gnie/personne morale 
9025-1422 QUÉBEC INC. ayant 
son siège social 2527 Coursol, 
Montréal, H3C 1C9 demandera 
à l’Inspecteur général des institu­
tions financières la permission 
de se dissoudre et à cet effet dé­
pose au registre des entreprises 
individuelles, des sociétés et es 
personnes morales, la présente 
déclaration requise par les dis­
positions de l'article 37 de la Loi 
sur la publicité legale des entre­
prises individuelles, des sociétés 
et des personnes morales.

POLIZZI, Frédéric

Avis est donné suivant l’article 
795 du Code Civil du Québec 
que Monsieur Michel LIRETTE, 
conseiller à la paie, demeurant 
au 1678. rue Panet, à Montréal. 
H2L 2Z6. est décédé le 8 dé­
cembre 2002, à Montréal. L'in­
ventaire de ses biens peut être 
consulté au bureau de Me Es­
ther Réhaume. notaire. 3778 av. 
du Parc LaFontaine, Montréal 
(Québec) H2L3M5

Esther Rhéame, notaire 
3778 av. du Parc laFontaine 
Montréal(Québec) H2L 3M5

Fondation
Marl*-ltob«rt

La recherche :
La solution au casse-tête

Tél.: (514) 932-2662

Ville de Montréal
Arrondissement Dorval/L'fle-Dorval
Service des Travaux Publics

APPEL D’OFFRES
La Ville de Montréal, arrondissement Dorval/L’tle- 
Dorval demande des soumissions pour :

SOUMISSION T.P. 2003-05 
ACHAT DE DEUX(2) CHARGEUSES DE 

FABRICATION 2003
OBTENTION DES DOCUMENTS
Les cahiers des charges et documents qui s'y 
rapportent peuvent être obtenus du Service des 
travaux publics, au 550, bout Bouchard, Dorval, à 
partir du 5 février 2003.

DATE DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS
Les soumissions cachetées portant sur l'enveloppe 
la mention des travaux ou achats énumérés et 
adressées au Directeur d'arrondissement. 60, avenue 
Martin, Dorval. Québec, H9S 3R4. seront reçues 
avant 15h le 24 février 2003,
Les soumissions seront ouvertes par le Directeur 
d'arrondissement, le 24 février 2003 à 15h.
La Ville de Montréal, arrondissement Dorval/L'île- 
Dorval ne s'engage à accepter ni la plus basse ni 
aucune des soumissions reçues
Information : (514) 633-4069
CARL MINVILLE 
Directeur
Service des travaux publics

raniina
PROVINCE DE QUÉBEC 
District DE MONTREAL 
Numéro 500-2-079451-020

COUR DU QUEBEC
Chambre civile 

PRÉSENT
PIERRE PAUL LAFERRIERE

Partie demanderesse 
c.

IRINEL CONSTANTIN 
POPESCU

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE est donné à M. Irinel 
Constantin Popescu de compa­
raître au greffe de cette cour si­
tué au 10 est, rue St-Antoine 
Montréal, salle î.100 dans les 
trente jours de la date de la pu­
blication du présent avis dans Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe à l'intention de 
M. Irinel Constantin Popescu 
Lieu: Montréal 
Date: 2003 JAN. 21

Marie-France Lavoie 
Greffier-adjoint

%

Raymond Chabot inc.

LOI SUR LA FAILLITE 
ET L'INSOLVABILITÉ 

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE DES 

CREANCIERS
Dans l’aflaire de la faillite de :

IMATEX
COMMUNICATIONS

INC.
Avis est par les présentes 
donné que la faillite de 
Imotex Communications
Inc. faisant affaires au 1440, 
Ste-Catherine Ouest, But. 
210 Montréal (Québec) 
H3G 1R8, est survenue le 
29 janvier 2003, et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
18 février 2003, à 9 h 30. au 
5. Place Ville-Manae, 8e 
étage. Montréal, (Québec). 
Fait à lun al, 
le 3 février 2003,

RAYMOND CHABOT INC. 
Syndic de l’actif de 

Imatex Communications Inc. 
Jean Gagnon, CA, CIRP 

Responsable de l'aclf
Édifice Dessau, 

1200, boul. Saint-Martin 
Ouest, bureau 200, 

Laval (Québec) H7S 2E4 
Téléphone (514) 382-9234 

Télécopieur : (450) 663-9850

SLA : 3 lettres 
du mot paralysie

La SLA
vous enlève TOUT, 
sauf votre lucidité

Aidez-npus à vaincre 
cette maladie mortelle 

qui tue 3 Québécois 
par semaine !

SXK'ldTÉ DE LA SX 
I vrémi.r ,wvn 
Dl gotBEC (SI A

1

I

V i

1
I
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http://www.ledevoir.com/offres.html
http://www.ledevoir.com/avis.html
http://www.ledevoir.com/avis.html
http://www.ledevoir.com/offres.html
mailto:avisdev@ledevoir.com
http://www.hydroqucbec.com/soumissionnez


L E l> K V (U R . L E M E R C R E 1> :• K E V R I E R 2 (I 0

LE DEVOIR ♦

LE MONDE

:

{

Chirac et Blair 
campent sur leurs positions
L’Irak divise le couple mais l’entente reste «cordiale»

AGENCE FRANCE-PRESSE 
ET LIBÉRATION

Le Touquet — Jacques Chirac a 
maintenu hier au Touquet, 
dans le nord de la France, face à 

Tony Blair son opposition à toute 
action militaire contre l’Irak, le pre­
mier ministre britannique n’ayant 
pas rallié le président français à sa 
proposition d’une deuxième réso­
lution des Nations unies.

Malgré ce désaccord persistant 
sur l’Irak, les deux hommes ont 
souligné leur volonté commune de 
désarmer Saddam Hussein en pas­
sant par la voie de l’ONU.

Le 25' sommet franco-britan­
nique se tenait à la veille d’une ré­
union cruciale du Conseil de sécu­
rité des Natipns unies au cours de 
laquelle les Etats-Unis ont promis 
de fournir les «preuves» que l’Irak 
possède bien des armes de des­
truction massive.

Le président Jacques Chirac et 
le premier ministre Tony Blair ont 
célébré avec force sourires les 
«nombreux points d’accord» qui les 
rapprochent sur la défense euro­
péenne ou sur l’Afrique, apparem­
ment résignés à ce que l’Irak les 
sépare. «J'ai rarement observé une 
entente aussi cordiale», s’est même 
félicité le président français à l’is­
sue des entretiens, allusion à l’En­
tente cordiale conclue entre les 
deux pays en 1904.

Si Tony Blair espérait infléchir la 
position française et rallier Paris à 
l’idée d’une seconde résolution du 
Conseil de sécurité de l’ONU qui 
autoriserait le recours à la force, 
comme l’évoquait la presse britan­
nique, il a dû très vite se rendre à 
l’évidence: Paris persiste et signe. 
«L’essentiel est de laisser les inspec­
teurs [en désarmement] poursuivre 
leur travail et tout doit être fait pour 
leur donner les moyens dont ils ont 
besoin, a martelé Chirac. Nous pen­
sons qu’il est possible d'atteindre l’ob­
jectif [du désarmement de l’Irak] 
par cette voie.» En clair, défiant Wa­
shington qui présente comme in­
évitable une intervention dans les 
prochaines semaines, Paris, pour 
qui la guerre est «la plus mauvaise 
des solutions», se refuse à fixer un 
terme à la mission des inspecteurs 
et dès lors à discuter pour le mo­
ment d’une nouveUe résolution.

Principal allié des Etats-Unis, M. 
Blair s’était fixé comme objectif de 
convaincre M. Chirac d’approuver

—
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Chirac persiste et signe, Blair se rend à l’évidence.

le vote par l’ONU d’une deuxième 
résolution visant à autoriser une 
action militaire contre l'Irak si Bag­
dad refusait de coopérer avec les 
Nations unies.

Vendredi, à Washington, le pre­
mier ministre britannique avait ob­
tenu du bout des lèvres le soutien 
du président américain George W. 
Bush. Hier, aucune avancée n’a été 
annoncée sur cette proposition bri­
tannique, la France s’en tenant tou­
jours à l’application de la résolution 
1441 de l’ONU.

Le processus de désarmement 
pacifique «est loin d’être arrivé à son 
terme», a souligné Chirac. Devant 
l’étalage d’une telle détermination, 
Tony Blair n’a pu que s’incliner. «R 
faudra écouter très attentivement le 
rapport des inspecteurs le 14 février'’, 
a-t-U toutefois averti, exprimant ain­
si l’espoir que ce rapport, en 
concluant au manque de coopéra­
tion de Bagdad, contraindrait Paris 
à une révision déchirante.

Blair, pour qui, à l’instar de 
George W. Bush, la cause de Sad­
dam Hussein est déjà entendue, a 
ensuite préféré reprendre la rhéto­

rique optimiste en cours durant ce 
sommet. Il s’est ainsi félicité des 
deux points d’accord entre Paris et 
Londres: la nécessité de parvenir à 
un désarmement de l’Irak, et ceci 
dans le cadre de l’ONU. Il a aussi 
écarté les questions sur la fameuse 
lettre publique des huit dirigeants 
européens appelant au soutien de 
la position américaine dans la cri­
se. «L'Europe a pris une position 
unanime le 27janvier», a-t-il rappe­
lé, comme si cette lettre n’avait pas 
provoqué une fracture.

Sonder la flexibilité
Mais sans doute Blair, qui aime­

rait jouer l’intermédiaire entre Wa­
shington et les «antiguerre», a-t-il 
tenté de sonder la marge de flexibi­
lité de la France, en partiailier jus­
qu’où pourrait aller son pacifisme 
affiché et dans quelles conditions 
elle accepterait de débattre d’une 
nouvelle résolution. Interrogé sur 
ces points durant la conférence de 
presse finale, Chirac a entretenu le 
mystère, en particulier sur la vo­
lonté de Paris d’utiliser son veto à 
un texte autorisant le recours à la

PASCAL ROSSIGNOL REUTERS

force. Apparemment, Paris n’en­
tend pas dévoiler sa stratégie à la 
veille d’une réunion cjé à New 
York où le secrétaire d’Etat Colin 
Powell doit exposer les «preuves» 
de programmes d’armement illé­
gaux de Bagdad.

It? sommet aura toutefois mar­
qué des avancées incontestables 
dans la coopération bilatérale. 
Dans le domaine de la défense eu­
ropéenne où ils sont en pointe de­
puis le Sommet de Saint-Malo de 
1998, Paris et Londres sont parve­
nus à un accord concernant les 
premières opérations militaires 
que l’UE va mener, en Macédoine 
puis en Bosnie. Ds ont aussi conclu 
un pacte d’assistance mutuelle, no­
tamment face aux nouvelles me­
naces terroristes, et se sont félici­
tés du fait que le français Thales ait 
été retenu pour participer à la 
construction des deux prochains 
porte-avions britanniques.

Signe de la bonne volonté am­
biante, l’invitation à Paris du pré­
sident zimbabwéen Mugabe, qui 
avait tant fâché Londres, a à peine 
été abordée.

Ce matin, Powell a 90 minutes pour convaincre
AGENCE FRANCE-PRESSE

New York — Le secrétaire 
d’Etat américain Colin Po­
well s’est donné 90 minutes pour 

essayer de convaincre aujour­
d'hui un Conseil de sécurité des 
Nations unies divisé que l’Irak 
refuse toujours de désarmer et 
qu’il est temps de passer à une 
nouvelle étape.

M. Powell, selon un respon­
sable américain, a passé une gran­
de partie de l'après-midi d'hier 
dans une chambre d’hôtel à New 
York à répéter cette présentation 
«multimédia» pour laquelle il fera 
appel notamment à la projection 
de photographies.

Le secrétaire d’Etat sera notam­
ment accompagné par George Te­
net, le directeur de la CIA (Agence 
centrale du renseignement), mais

Ip porte-parole de l’ambassade des 
Etats-Unis à l’ONU s’est refusé à 
commenter certaines informations 
de presse selon lesquelles il ferait 
appel à des témoignages d’irakiens 
ayant tait défection.

Douze ministres, dont ceux des 
cinq payg membres permanents 
(Chine, Etats-Unis, France, Gran­
de-Bretagne et Russie) qui dispo­
sent d’un droit de veto, doivent, 
selon la présidence allemande du 
Conseil de sécurité, être présents 
aujourd’hui.

Les trois pays qui seront repré­
sentés par leur ambassadeur sont 
l’Angola, la Guinée et la Syrie.

L’Irak, a indiqué hier le président 
en exercice du Conseil, l’ambassa­
deur allemand Günter Pleuger, de­
vrait être autorisé à prendre la paro­
le à la fin de la séance.

M. Powell parlera le premier. Jo-

schka Fischer, le chef de la diploma­
tie allemande, qui préside, prendra 
la parole en dernier.

Le secrétaire général des Na­
tions unies, Kofi Annan, doit égale­
ment être présent ainsi que les 
chefs des inspecteurs du désarme­
ment de l’Irak, Hans Blix et Moha­
med el-Baradei, mais il n’est pas 
prévu qu’ils interviennent

La durée des interventioqs, à 
part celle du secrétaire d’Etat 
américain, a indiqué le diplomate 
allemand, ne devra pas dépasser 
huit minutes.

Les ministres, a souligné l’am­
bassadeur allemand, pourront pour­
suivre leur échange de vues lors du 
déjeuner qui suivra immédiatement 
après la clôture de ]p séance.

Le secrétaire d’Etat américain a 
promis de faire une démonstration 
«convaincante» que l’Irak a tou­

jours des armes de destruction 
massive, mais le manque de «fla­
grant délit» risque de rendre sa 
tâche difficile. M. Powell, dans une 
tribune publiée lundi par le Wall 
Street Journal, a indiqué qu’il pré­
senterait de «nouvelles preuves sur 
la manière dont l’Irak trompe» la 
communauté internationale.

Mais le secrétaire d’Etat a re­
connu qu’il «n’y aura pas de 
preuves de flagrant délit», laissant 
entendre qu’il s’agirait plutôt d’un 
làisceau de présomptions et d’élé­
ments à charge.

La tâche des Etats-Unis, pour 
lesquels le temps de la diplomatie 
est passé, ne s’annonce pas facile: 
une large majorité des 15 
membres du Conseil n’est pas, à 
ce jour, disposée à voter une réso­
lution qui donnerait le feu vert à 
une intervention militaire.

Grande-Bretagne

Uimam de Finsbury 
Park est révoqué

La Yougoslavie 
n’est plus

REUTERS

Londres — Abou Hamza el- 
Masri, l’imam radical de 
l’influente mosquée londonienne 

de Finsbury Park, a été révoqué 
de son poste par les autorités 
britanniques.

L’imam, d'origine égyptienne 
mais mariée à une Britannique, 
s’était illustré en soutenant ouver­
tement les attentats anti-amérL 
cains du 11 septembre 2001 ainsi 
que l’accident, le week-end der­
nier, de la navette américaine habi­
tée Columbia

Dans un communiqué, la Com­
mission britannique des ONG a ex­
pliqué que le dignitaire religieux 
«a usé de sa position au sein de cet 
organisme pour faire des déclara­
tions politiques déplacées».

En janvier, Scotland Yard avait 
perquisitionné la mosquée de 
Finsbury Park, lieu de rendez-vous 
des islamistes les plus extrémistes 
du royaume, dans le cadre d’une

enquête de police sur la découver­
te dans un appartement londonien 
de ricine, une substance haute­
ment toxique.

L’imam, un orateur enflammé 
surnommé «Capitaine crochet» 
par Fleet Street pour avoir perdu 
ses deux mains et un oeil lors, 
semble-t-il, de la guerre d’Afgha­
nistan contre l'Armée rouge, a fait 
savoir qu’il tiendrait pas compte de 
sa révocation.

«On m’interdit en raison de mes 
prises de position politiques hostiles 
à l’Amérique et à Israël», a-t-il affir­
mé à Reuters.

La Commission a précisé que le 
prédicateur, qui, ces derniers 
temps, prononçait ses sermons et 
dirigeait la prière du vendredi dans 
la rue bordant la mosquée, restait 
libre de prier à la mosquée. Cette 
dernière est toutefois fermée après 
le raid de la police britannique.

Masri dispose d’un délai de trois 
mois pour taire appel contre la dé­
cision le frappant.

AGENCE FRANCE-PRESSE

Belgrade — La Yougoslavie 
(RFY: Serbie et Monténégro) 
a officiellement cessé d’exister 

hier soir, cédant sa place à l’Etat de 
Serbie et Monténégro.

Les deux chambres du Parle­
ment yougoslave, réunies en ses­
sions séparées, ont d’abord adopté 
la Charte constitutionnelle du nou­
vel Etat de Serbie-Monténégro, 
puis ont proclamé officiellement 
sa naissance au cours d'une ses­
sion plénière solennelle à laquelle 
ont assisté des représentants du 
corps diplomatique.

La proclamation du nouvel État 
a eu lieu en l'absence notable du 
président de la défunte Yougosla­
vie, Vojislav Kostunica, et des lea­
ders monténégrins, le premier mi­
nistre indépendantiste, Milo Dju­
kanovic, et le président du parle­
ment Füip Vujanovic.

La réorganisation de la RFY 
avait pratiquement été provoquée 
par les velléités indépendantistes 
de la classe politique au pouvoir au

Monténégro, regroupée autour de 
M. Djukanovic.

C’est en avril 1992 que la Serbie 
et le Monténégro, sous la férule de 
Slobodan Milosevic, avaient créé la 
République fédérale de Yougosla­
vie, alors que s’effondrait au milieu 
de conflits meurtriers la Yougosla­
vie communiste de Tito, une fédéra­
tion de six républiques (Serbie, 
Croatie, Bosnie, Slovénie, Macédoi­
ne et Monténégro).

Le vote des deu* actes fonda­
mentaux du nouvel État constitue la 
dernière étape de neuf mois de dis­
cussions entre les dirigeants serbes 
et monténégrins, engagées à l'initia­
tive de l’Union européenne (UE).

Dans le nouvel État, la Serbie (10 
millions d’habitants) et le Monténé­
gro (650 000 habitants) bénéficie­
ront des mêmes droits et d’une lar­
ge autonomie. la Serbie et le Mon­
ténégro auront un président, un 
Parlement et un gouvernement et 
l’entité les rassemblant, l’État de 
Serbie et Monténégro, comptera 
également un président un gouver­
nement et un Parlement

Saddam Hussein à la télé britannique

«Ni lien avec 
al-Qaïda ni armes 

prohibées»
REUTERS

Londres — Dans sa première 
interview en dix ans, diffusée 
hier soir par une chaîne de télévi­

sion privée britannique, le presi­
dent irakien Saddam Hussein dé­
ment entretenir des liens quel­
conques avec la nébuleuse islamis­
te al-Qaïda d’Oussama ben laden, 
comme l’en accusent Washington 
et Londres.

«Nous n’avons pas de rapports 
avec al-Qaïda. Si nous avions des 
relations avec al-Qaïda, et que nous 
y tenions, nous n’en aurions pas 
honte», assure le chef du régime 
de Bagdad dans une interview 
d’une heure accordée la semaine 
dernière, dans un de ses palais, à 
l’ex-ministre travailliste britan­
nique Tony Beim.

Opposé à la guerre en Irak, c^ 
lui-ci avait annoncé dimanche à 
Bagdad avoir obtenu une heure 
d’entretien filmé avec le chef de 
l’État irakien lors duquel ce der­
nier répond à des «questions très 
simples et très courtes» sur toute 
une gamme de sujets, allant d’al- 
Qaïda à son armement en passant 
par le pétrole.

L’ancien député de 77 ans, qui 
connaît Saddam Hussein pour 
avoir négocié avec lui après l’inva­
sion du Koweït en 1990 la libération 
d’otages britanniques, avait dit vou­
loir trouver dans les 48 heures un 
diffuseur acceptant de transmettre 
l’entretien dans son intégralité.

C’est la chaîne privée Channel 
Four qui devait diffuser à partir de 
19h GMT l’intégralité de cette in­
terview, recueillie par l’ancien lea­

der de l’aile gauche et pacifiste du 
Labour lors d’iui nouveau déplace­
ment à Bagdad pour explorer les 
chances de «solution pacifique à 
un problème qui pourrait autre­
ment déboucher sur une guerre dé­
vastatrice».

A la veille de la publication de 
preuves présumées du contraire 
promises par le secrétaire d’Etat 
américain Colin Powell au 
Conseil de sécurité, Saddam Hus­
sein réaffirme à Benn que son 
pays ne possède pas d’armes de 
destruction massive mais se dit 
convaincu que les États-Unis et la 
Grande-Bretagne sont résolus à 
l’attaquer. «Toute personne de bon­
ne fiii sait qu'en ce qui concerne la 
resolution 1441, les Irakiens rem­
plissent leurs obligations», soutient 
Saddam Hussein.

U's inspecteurs ont fait savoir 
que l’Irak ne s’était pas montré as­
sez actif en matière de coopération 
avec eux. Mais Saddam Hussein a 
estimé que des divergences occa­
sionnelles ne signifiaient pas que 
«l’Irak veut fiiire obstruction à leurs 
efforts visant à connaître la vérité».

«Iss superpuissances peuvent à 
n importe quel moment trouver un 
prétexte pour déclarer que l’Irak ne 
respecte pas la résolution 1441. 
Elles ont dit par le passé que l'Irak 
ne respectait pas les résolutions an­
térieures», a-t-il ajouté.

It' président irakien estime par 
ailleurs que l'escalade dans la crise 
est due, aux Etats-Unis, aux parti 
sans de Y«entité sioniste» (Israël) et 
selon lui, Washington pense que 
«la destruction de l'Irak est nécessai­
re au contrôle du pétrole».

Mutilations génitales

Une conférence 
contre la «tragédie 

silencieuse»
ANTHONY MORLAND

AGENCE FRANCE-PRESSE

Addis-Abeba — De hauts res­
ponsables africains ainsi que 
les premières dames du Burkina 

Faso, de la Guinée et du Nigeria 
ont ouvert hier à Addis-Abeba une 
conférence internationale de trois 
jours sur les mutilations génitales 
féminines (MGF), a constaté un 
journaliste de l’AFE

«Un nombre intolérable de 
femmes sont mutilées, violentées 
sexuellement, enlevées, battues, bru­
talisées efforcées au mariage précoce 
au nom de cette tradition», a déclaré 
l'Éthiopienne Berhane Ras-Work, 
présidente du Comité inter-africain 
sur les pratiques traditionnelles né­
fastes affectant la santé des 
femmes et des enfants (CI-AF).

Elle s'exprimait lors de l’ouvertu­
re de cette conférence baptisée 
«Tolérance zéro contre les MGE», en 
présence des épouses des prési­
dents burkinabé, guinéen et nigé­
rian — Chantal Compaoré, Hen­
riette Conté et Stella Obasanjo — et 
devant plusieurs centaines de parti­
cipants réunis dans les locaux de la 
Commission économique des Na­
tions unies pour l’Afrique (CEA).

la conférence d’Addis-Abeba 
rassemble des responsables gou­
vernementaux d’Afrique et de 
hauts responsables des Nations 
unies, d’ONG et des représentants 
de la jeunesse et de groupes de 
femmes.

«Des pratiques telles que les MGE, 
les mariages précoces et d’autres trai­
tements dégradants et inhumains ne 
devraient et ne peuvent pas être tolé­
rés en ce jour et cette ère au cours 
desquels le rôle des femmes dans tous 
les domaines de développement et de 
paix a été reconnu comme étant in­
dispensable», a-t-elle ajouté.

«De récentes estimations, selon le 
CI-AF', chiffrent à 120 millions le 
nombre de femmes affectées par les 
MGE [clitoridectomie, excision ou 
infibulation) dans 28 pays africains,

de même que parmi les immigrants 
africains en Australie, en Nouvelle- 
Zélande, au Canada, en Europe et 
aux Etats-Unis.»

la présidente du CI-AF a souli­
gné qu’il s’agirait d’un retour en 
«arrière si nous permettions que de 
telles pratiques se perpétuent ou si 
nous regardions sans rien faire».

«Cette tragédie silencieuse, selon 
le CI-AF, perpétrée durant des millé­
naires, a pu se perpétuer via l’igno­
rance, les superstitions, le statut tradi­
tionnellement peu élevé accordé aux 
femmes dans les sociétés africaines 
ainsi que l’extraordinaire capacité 
des femmes à souffrir en silence.»

D’autre part, «la religion a été 
utilisée à mauvais escient et par 
convenance pour justifier cette pra­
tique», estime eette organisation 
en citant un rapixirt d’une réunion 
de dirigeants religieux tenue en 
1998 en Gambie.

Ces dignitaires ecclésiastiques 
avaient pu déterminer que «ni l’is­
lam ni le christianisme ne permet­
tent la destructùm de tout organe hu­
main en bonne santé».

«Les mutilations génitales fémi­
nines sont une forme, brutale de vio­
lence dont l’existence précède le chris­
tianisme et l’islam. Ijs principes reli­
gieux ont été détournés et utilisés qui, 
par intérêt égoïste, mutilent les 
femmes», avait conclu la réunion 
gambienne.

Le CI-AF souhaite que l’Union 
africaine (UA) s’assure que des 
questions aussi graves que les 
MGF et d’autres pratiques tradi­
tionnelles néfastes soient inté­
grées dans le NEPAD (Nouveau 
partenariat pour le développe­
ment de l’Afrique), un plan géné­
ral pour aider le continent à sortir 
de la pauvreté.

«Ijes femmes acceptent en silence 
le sacrifice partiel de leur corps avec 
toutes ses conséquences et ses effets 
paralysants», a souligné la présiden­
te du CI-AF, estimant que des 
femmes ont été blessées et vic­
times depuis trop longtemps.

Enquête sur un général
Washington (AFP) — Le secrétai­
re à la Défense Donald Rumsfeld a 
exprimé hier toute sa confiance au 
général Tommy Franks, assurant 
qu’une enquête interne sur des ac­
cusations de conduite inappro­
priée n’affecterait en rien son com­
mandement des forces améri­
caines qui pourraient intervenir en 
Irak. Un porte-parole du Pentago 
ne, le lieutenant-colonel Gary 
Keck, s’est refusé au nom de «l’in­

tégrité de l’enquête» à préciser les 
accusations visant le général 
F'ranks, qui pourrait diriger une 
éventuelle guerre en Irak après 
avoir mené en 2001 l’offensive 
américaine en Afghanistan. Selon 
le quotidien Washington Host, le gé­
néral Franks aurait fait accorder à 
sa femme des privilèges indus, et 
lui aurait permis d’assister à des 
réunions où ont été discutées des 
informations secrètes.

I I
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La saison 
des ballons

Décidément, notre premier ministre se prête à un curieux 
jeu de séduction ces jours-ci en semant promesses électo­
rales ou ballons politiques au gré de ses rencontres person­
nelles avec des journalistes. La semaine de quatre jours par- 
ci, trois semaines de vacances par-là et, en prime, la vente de 
10 % des actions d’Hydro-Québec à ses employés syndiqués. 
Si la campagne se déroule sur ce ton, ce n’est pas d’un débat 
d’idées que nous hériterons, mais d’une partie de ballons !

T

Jean-Robert
Sansfaçon
❖ ❖ ❖

ous s’entendent pour dire qu’une campagne 
électorale est le moment privilégié pour propo­
ser des options dignes de ce nom aux électeurs, 
même si cela va à l’encontre de la tendance des 
dernières années dans le monde. Cette fois, 
c’est l’arrivée de l’ADQ qui semble avoir piqué 
au vif les deux vieux partis habitués à l’alternan­
ce automatique tous les huit ans. Pour éviter 
d’être relégués aux boules à mites, ces derniers 
doivent rivaliser d’imagination auprès d’un élec­

torat plus attiré que jamais par le changement.
Le champion toutes catégories du brassage d’idées présente­

ment, c’est le premier ministre Landry lui-même. Ce qui serait très 
bien si seuls les projets ayant passé la rampe de la crédibilité abou­
tissaient à la une des journaux affamés de manchettes. Mais voilà 
qu’il est de plus en plus difficile de faire la différence entre les pro­
jets et les élucubrations de M. Landry.

D n’y a rien de mal à réfléchir à voix haute, mais encore faut-il se 
rappeler que les paroles d’un premier ministre laissent miroiter des 
changements qui resteront sans doute sans lendemains. Rappelons- 
nous les congés parentaux: on a même adopté une loi en ce sens, 

mais des congés, nous n’avons jamais vu la cou­
leur. La faute à Ottawa, dit-on. Vrai ! D n’empêche 
qu’un gouvernement responsable ne devrait ja­
mais adopter des lois qu’il n’est pas en mesure de 
faire respecter et de respecter lui-même.

La dernière idée confiée par M. Landry à un 
journaliste d’un quotidien régional, c’est la ven­
te de 10 % des actions d’Hydro-Québec à ses 
propres employés. Ainsi, dit-il, on pourrait ren­
flouer les coffres de l’État d’une somme ronde­
lette qui reste inconnue, mais qui pourrait faci­
lement dépasser le demi-milliard, tout en stimu­
lant l’ardeur au travail des employés.

Ce n’est pas la première fois que le gouvernement du Parti qué­
bécois songe à privatiser une fraction minoritaire du capital d’Hy­
dro-Québec. L’idée n’est pas originale, l’Ontario aussi y a songé sé­
rieusement... avant d’y renoncer. Au Québec, la privatisation a déjà 
fait l’objet de réflexions, il y a trois ans de cela, et c’est M. Landry 
lui-même qui s’y est opposé pour divers motifs très valables.

On peut certainement relancer la discussion si le premier ministre 
y tient vraimenl Mais est-ce le cas? Si la réponse est oui, alors passons 
à la seconde question: pourquoi ouvrir l’actionnariat aux seuls em­
ployés d’Hydro-Québec et non à tous les Québécois qui ont contribué 
à leur façon à construire cette grande société publique? Qu’ont les 
employés d’Hydro que n'ont pas les autres Québécois pour avoir ainsi 
le privilège d’un dividende annuel assuré sur leur investissement Ne 
profitent-ils pas déjà de salaires et d’avantages sociaux tout à fait ex­
ceptionnels du seul fait d’être employés d’une société d’État prospère 
dont les dettes sont entièrement garanties par les contribuables?

Puis, tant qu’à y être, pourquoi ne pas ouvrir l’actionnariat de la 
SAQ ou de LotoQuébec à leurs employés respectifs? Eux aussi en ti­
reraient de généreux, de monstrueux dividendes et certainement 
beaucoup de motivation. Enfin, une fois ces trois entreprises d’État 
partiellement privatisées au profit de leurs employés, on pourrait co­
pier la formule au profit des enseignants et des infirmières, à qui le 
premier ministre pourrait offrir de partager entre eux les déficits du 
système, tout en invoquant le déséquilibre fiscal pour expliquer cet 
état de fait. Cela suffirait peut-être à les motiver pour tenir le coup...

Quelle relève 
pour le PQ ?

.......... lusieurs au sein du Parti québécois accueilleront avec

P
 un brin de cynisme la décision de Joseph Facal de ne 

pas être candidat aux prochaines élections. Parmi 
ceux-là, il y aura ceux qui, il y a encore quelques se­
maines, mettaient en doute la sincérité de l’engage- 

—i ment politique du président du Conseil du trésor et 
’invitaient à passer à l’Action démocratique. Un de perdu, dix de 

retrouvés, diront-ils peut-être en se trompant lourdement 
Politicien atypique, Joseph Facal avait le mérite d’avoir des vues 

personnelles sur l’avenir de la société québécoise et de les exprimer. 
Notre système parlementaire laisse peu de place à des gens de son 
espèce, et encore moins une formation comme le Parti québécois 
dont le corridor idéologique est bien défini. Aussi, le discours qu'il a 
entrepris de tenir sur la modernisation de la sociaklémocratie dans 

la foulée des trois défaites aux partielles de juin 
dernier ne pouvait que déranger.

Bernard Landry le premier n’a pas toujours 
aimé les interventions de son ministre sur la re­
mise en question du «sacro-saint modèle québé­
cois». Ses propos iconoclastes auront tout de 
même forcé le premier ministre à accepter la 
révision de certains éléments dudit modèle 
dont on verra l'ampleur dans le rapport qu’il a 
chargé M. Facal de produire.

Dans le contexte électoral, l’exercice est déli­
cat. La social-démocratie est avec la souveraine­
té l'un des deux axes principaux du discours pé- 

quiste. Le premier ministre espère ainsi rallier ceux qui ont délaissé 
le PQ en lui reprochant sa tiédeur des dernières années sur ces 
deux questions. Cette stratégie est bien avisée dans le cadre de la 
lutte à trois qui s'annonce, mais il ne faudrait surtout pas se limiter à 
retrouver les accents passés. Hier encore, M. Facal insistait avec rai­
son sur la nécessité de remettre en cause ce que certains peuvent 
considérer conune des acquis. Avec lui, renvoyons dos à dos ceux 
qui ne veulent rien changer et ceux qui veulent tout démanteler.

Le départ de Joseph Facal pose la question de la relève. 
D’autres députés et ministres l’imiteront ces prochaines semaines. 
Deux mandats consécutifs représentent un cycle normal. Le défi 
du premier ministre dans les circonstances est de constituer une 
équipe qui, sans être complètement renouvelée, sera abondam­
ment rajeunie. D’une part. M. Landry doit pouvoir retenir des 
hommes et des femmes d’expérience comme les Marois. Legault, 
Harel, Beaudoin, Ménard, qui sauront l'aider à tenir le gouvernail. 
D’autre part, il lui faut recruter de nouveaux venus de la trempe de 
Joseph Facal qui, selon l’expression consacrée, auront de la voile 
et sauront entraîner le Parti québécois sur de nouvelles avenues 
dans un troisième mandat.

L'occasion est belle d’amorcer un changement de génération au 
sein de la députation péquiste. Le Parti québécois devra pour cela sa­
voir se montrer accueillant et mettre de côté la suspicion avec laquel­
le on reçoit trop souvent les nouveaux venus et les nouvelles idées.

Bernard
Descôteaux

❖ ❖ ❖
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La culture et le Sommet 
de Montréal: 

un autre son de cloche
Pierre McDuff s’est livré à une analyse de 

textes pour tenter de débusquer des paroles et 
des actes qui expliqueraient hors de tout doute 
pourquoi les professionnels de la culture n’ont 
pas obtenu tout ce qu’ils auraient dû espérer du 
Sommet de Montréal. Au terme d’un certain 
nombre d’omissions et de raccourcis, le verdict 
est prononcé: les membres de la délégation 
culturelle (dont il faisait d’ailleurs partie) et de 
Culture Montréal sont coupables d’avoir trop 
(et mal) parlé de culture et pas assez d’art

Pourtant la culture aura occupé l’avant-scè- 
ne de cet événement et c’est la première fois 
depuis dix ans que le budget du Conseil des 
arts sera (légèrement) augmenté au terme 
d’une guerre de tranchées qui a permis d’ex­
pliquer publiquement la nécessité d’un soutien 
aux arts comme condition sine qua non du dé­
ploiement d’une métropole culturelle digne de 
ce nom.

Bien sûr, tout n’a pas été réglé, loin de là, à 
l’occasion d’un exercice de consultation dont 
les limites étaient très évidentes dès le départ 
et qui allait inévitablement faire les frais de 
toutes les tentatives de récupération possibles 
par le politique.

Au üeu de chercher à expliquer les résultats 
décevants d’un événement politique complexe 
en désignant des bons («les artistes laissés pour 
compte») et des méchants («la Ville et certains

LETTRES
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ténors du milieu culturel»), il me semble plus uti­
le de prendre acte des progrès accomplis et de 
solidifier les alliances forgées à cette occasion.

D reste beaucoup à faire pour que les arts et 
la culture soient considérés comme le véri­
table vecteur de développement de Montréal. 
Mais le coude à coude des derniers mois aura 
permis de développer des argumentaires, de 
faire sortir le débat des cercles restreints déjà 
préoccupés par ces questions et de faire se 
rencontrer, dans l’action, des centaines d’ar­
tistes et de professionnels de la culture qui 
font le choix de participer à la vie de la nouvel­
le ville. Ce sont là des retombées importantes 
qui ont ouvert la voie à l’évolution accélérée de 
Culture Montréal et au ralliement du Conseil 
de la culture au sein d’un organisme qui doit 
rester ouvert aux débats sur les définitions et 
les stratégies sans pour autant renoncer à in­
terpeller les politiciens et les citoyens.
Simon Brault 
Président de Culture Montréal 
et chef de la délégation culturelle 
lors du Sommet de Montréal 
Le 4 février 2003

Toponymie des rues: 
place aux femmes

Les fusions de municipalités ont entraîné de 
multiples dédoublements de noms de rues 
dans la nouvelle ville de Montréal et un ména­
ge doit être fait, comme le rapportait votre ar­
ticle «La rue Victoria? Quelle rue Victoria?», 
(Le Devoir du 10 janvier 2003).

À la faveur des modifications à faire, le mo­
ment est propice de donner la notoriété 
qu’elles méritent aux femmes qui ont marqué 
l’histoire de Montréal. Il faut penser à intégrer 
des noms de femmes dans les nouvelles no­
menclatures. Cela devrait être fait assez aisé­
ment car les femmes qui ont accompli des réa­
lisations remarquables à Montréal sont relati­
vement nombreuses. Mais cela ne suffit pas. 
On doit aussi avoir l’assurance que les noms 
de femmes soient écrits avec leur prénom, 
pour bien les identifier en tant que femmes. A 
Montréal, bon nombre de toponymes censés 
rendre hommage à des femmes ne compor­
tent pas de prénom. En conséquence, très peu 
de citoyens ou de visiteurs sont en mesure de 
savoir qu’il se trouve une femme — en l’occur­
rence remarquable — à l’origine de la place 
d Youville (Marguerite), de la rue Bourgeoys 
(Marguerite), de la rue de Bullion (Angélique) 
ou du chemin Barat (Sophie).

Ces pionnières en éducation (Marguerite 
Bourgeoys, fondatrice de la Congrégation 
Notre-Dame, et Sophie Barat, fondatrice de la 
communauté Sacré-Coeur-de-Jésus), en ser­
vices sociaux (Marguerite dYouville, fondatri­
ce des Seems grises de Montréal) et en finan­
cement des services de santé (Angélique de 
Bullion) sont des figures majeures de l’histoire 
de Montréal. Elles ont travaillé dans des condi­
tions inimaginables pour construire Montréal. 
Faisons en sorte qu’on puisse bien les identi­
fier et les reconnaître comme elles le méritent. 
Claudette Jobin
Présidente de la Ligue des femmes du Québec 
Montréal, le 21 janvier 2002
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Irak: donnons tous les faits 
au Conseil de sécurité

FRANCINE NÉMÉH 
Directrice de l'Association québécoise 

des organismes de coopération internationale 
(AQOCI)

ERNIE REGEHR 
Directeur général de Project Ploughshares

GERRY BARR
Président-directeur général du Conseil 

canadien pour la coopération internationale

Aujourd’hui, le secrétaire d’État améri­
cain, Colin Powell, communique une 
nouvelle série de «faits» au Conseil de 
sécurité, faits qui, affirmera-t-il, exposent la 

tromperie et le refus d’obtempérer de l’Irak et 
justifient donc une attaque dirigée par les 
Etats-Unis. Mais il existe certains faits essen­
tiels qu’omettra le rapport de M. Powell.

Par exemple, les coûts de la guerre ne re­
tiendront guère l’attention. Selon des chiffres 
prudents, les coûts humains de la guerre de 
1991 se chiffraient à 56 000 soldats et 3500 ci­
vils tués au combat, à 35 000 victimes de la 
rébellion consécutive à la guerre et de sa vio­
lente répression par le régime irakien, et à 
111 000 civils décédés au cours de la premiè­
re année suivant la guerre, des effets né­
fastes du conflit sur leur santé. Le total initial 
de 205 500 morts a ensuite augmenté par 
centaines de milliers, à cause des décès pré­
maturés imputables à l’infrastructure déci­
mée et aux sanctions économiques.

Cette fois-ci. comme les objectifs de guerre 
comprennent désormais la conquête intégrale 
et l’occupation indéfinie, les risques de pertes 
de vies humaines sont plus grands qu’ils ne 
l’étaient il y a douze ans. Dans les trois pre­
miers mois d’une attaque, ces pertes pour­
raient atteindre entre 50 000 et 250 000 per­
sonnes. La guerre provoquera une terrible ca­
tastrophe humanitaire, menaçant avant tout 
les enfants. Environ 500 000 d’entre eux souf­
frent déjà de malnutrition aiguë et la plupart

des 13 millions d’enfants du pays sont tribu­
taires de la nourriture distribuée par l’État, 
alors que ce système sera l’un des premiers 
annihilés par la guerre.

Une étude de l’ONU divulguée par le biais 
d’une fuite avertit que la guerre pourrait pro­
duire deux millions de réfugiés. Deux millions 
de jeunes enfants et un million de femmes en­
ceintes ou de mères qui allaitent auront besoin 
d’aliments thérapeutiques. Une guerre risque 
de produire 100 000 victimes directes, à qui il 
faudra prodiguer des soins médicaux immé­
diats, tandis que 400 000 autres personnes se­
ront atteintes par des épidémies de choléra, de 
dysenterie et d’autres maladies liées à la guer­
re. Tous ces êtres humains auront besoin de 
soins dispensés par le système médical d’un 
pays dont l’infrastructure sera dévastée.

Et si vous ne croyez pas que l'infrastructure 
de l’Irak sera détruite, examinez une deuxiè­
me série de faits qu’omettra M. Powell lors de 
la réunion du Conseil de sécurité, à savoir un 
énoncé des tactiques militaires qu’a l’intention 
d’employer son gouvernement

Un plan de campagne, qui promet l’utilisa­
tion d’armes de précision pour détruire l’infra­
structure irakienne dans les premiers jours de 
la guerre, a été élaboré au cours d’une décen­
nie d’essais et de multiples erreurs commises 
au Kosovo et en Afghanistan. Cette stratégie 
nommée «choc et terreur» privilégie la destruc­
tion psychologique de la volonté de combat de 
l’ennemi, selon l’analyste Harlan UUman, l’un 
des auteurs de ce plan.

Cette stratégie suppose de mener, au cours 
des deux premiers jours du conflit une vaste 
offensive de barrage sur Bagdad, avec 600 à 
800 missiles. Selon Ullman, l’effet recherché 
doit être «assez semblable à celui de l'arme ato­
mique à Hiroshima».

Ullman ajoute aussi qu’outre les frappes vi­
sant les commandements militaires, «on 
anéantit aussi la ville. Je veux dire par là que 
vous lui retirez son électricité, son eau. En deux, 
trois, quatre ou cinq jours, elle est épuisée physi­

quement, moralement et psychologiquement». 
Voilà un objectif qui s’apparente de façon trou­
blante à celui du terrorisme.

William M. Arkin, analyste en matière d’ar­
mement et de stratégie nucléaire, affirme que 
les plans de combat américains comportent ac­
tuellement deux utilisations possibles des 
armes nucléaires contre l’Irak: «frapper les ins­
tallations irakiennes situées si profondément 
sous terre qu’elles sont inattaquables par des ex­
plosifs conventionnels et empêcher l’Irak d’utili­
ser des armes de destruction massive».

Il est à espérer qu’un minimum de bon sens 
l'emportera au moins et que les bombarde­
ments nucléaires ne se produiront pas en Irak. 
Mais même sans leur utilisation effective, l’in­
tégration d’options nucléaires dans les plans 
de guerre constitue en soi une violation de 
^obligation internationale acceptée par les 
États détenteurs de la bombe de s’abstenir du 
recours ou de la menace de jecours à des 
armes nucléaires contre des États ne possé­
dant pas ces dernières. Et l’Irak, en dépit des 
ignobles espoirs de Saddam Hussein, n’est pas 
une puissance nucléaire.

Une troisième série de faits sera oubliée 
dans le rapport présenté aujourd’hui au 
Conseil de sécurité: la nécessité de tenir comp­
te d’une vaste gamme de risques stratégiques. 
Ironiquement, une guerre conduite par les 
Etats-Unis contre l'Irak pourrait accroître les 
tendances à la prolifération nucléaire, tout en 
menaçant la paix et la sécurité internationale.

Lçs régimes en désaccord chronique avec 
les Etats-Unis risquent d’en conclure qu’il leur 
faut se comporter d’une des deux façons sui­
vantes: soit chercher à gagner la faveur des 
États-Unis, soit acquérir clandestinement une 
capacité nucléaire, puis en faire étalage.

La guerre risque en outre de déstabiliser da­
vantage toute la région du Moyen-Orient, éro­
dant le soutien à la lutte contre le terrorisme et 
provoquant l'hostilité entre l’Ouest et certaines 
régions du monde islamique, ainsi que de coû 
teuses perturbations de l’économie mondiale.

It
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Les garderies à 5 $

... ■ ■

JACQUES GRENIER I E DEVOIR
Contrairement au programme d’allocation à la naissance, le programme des garderies à 5 $ n’est pas un programme universel: il 
pénalise les familles qui n’utilisent pas le système.

Une politique familiale 
réservée aux « familles modèles » ?

PATRICK ANDRIES 
Saint-Hubert

e partage le souci de M. Landry 
par rapport à la dénatalité qué­
bécoise (il préfère utiliser l’eu­
phémisme «vieillissement de la 
population»). Je suis cependant 
moins sûr que ses recettes 
soient efficaces et équitables.
En 1997, le gouvernement qué­
bécois a éliminé l’allocation à la 
naissance. La ministre de la Fa­
mille et de l’Enfance, Nicole Lé­
ger, a qualifié ce programme 

«d’échec lamentable». Deux rapports bien étayés, celui 
du CREEE en 2001 et celui de l’Institut CD Howe en 

.2002, concluaient pourtant que l’allocation à la naissan- 
; ce avait eu des effets importants sur la fécondité.

Le diagnostic cinglant de la ministre s’explique sans 
; ; doute par des réticences fréquentes exprimées par le

I
 Conseil de la femme à toute politique nataliste efficace. 
En 1982, Claire Bonenfant présidente du Conseil de la 
femme, avait demandé, au sujet d’une politique avec de 
timides conséquences natalistes: «Cette politique sera-t- 
elle une politique nataliste déguisée» [comme s’il s’agis­
sait là d’une tare!] cherchant à nous retourner aux ber- 

f I ceaux et aux fourneaux ou bien se présente-t-elle comme 
U une politique de justice sociale?» 
j : Le nouveau programme est-il un succès? D s’agit 

j essentiellement du système des garderies à 5 $. Ce 
1 programme coûte actuellement autour de un milliard 
! de dollars par an, soit le coût du programme de 
j «bébé-bonus» pendant six ans. D’ici deux ans, le gou­

vernement compte ajouter 60 000 autres places sub­
ventionnées, ce qui devrait porter les coûts publics à 
deux milliards par an.

Garderies à 5 $: inefficaces
En ce qui concerne la natalité, il est intéressant de 

remarquer que l’introduction du programme des 
garderies ne s’est pas accompagnée d’un regain de 
fécondité, contrairement au programme de primes à 
la naissance. Le taux de fécondité était alors passé de 

, 1,37 (1986) à 1,66 (1992). Que se passe-t-il depuis sa
suppression par le PQ? Le taux de fécondité a baissé 

i par rapport à la dernière année du «lamentable 
échec» et gravite ces quatre dernières années autour 
de 1,45. Le ministre d’Etat à la population, M. Trudel, 
remarquait lui-même récemment «qu’en 2001, seuls 

} 73 500 nouveautés avaient vu le jour chez nous, alors
qu’il y a à peine cinq ans, on en comptait 85 OOO». L’in­
efficacité du nouveau programme phare du gouver­
nement québécois ne devrait pas surprendre car il 
n’indte pas à avoir plus d’enfants mais à retourner le

plus rapidement possible au travail, ce qui pourrait 
bien être contradictoire.

Notons, au passage, l’inexplicable enthousiasme de 
M. Landry, qui déclarait samedi à La Presse: «Déjà les 
garderies à 5 $ étaient une révolution. La natalité a aug­
menté pour la première fois en 30 ans l’an dernier et je 
suis sûr que c’est à cause de cela.» Cette hausse fut mé­
diocre (9,7 à 9,9) et elle n’est en rien la première depuis 
30 ans. Comme on l’a vu pour la fécondité, elle avait 
augmenté de 13,2 (1989) à 14 (1990). Quant à la cause 
de ce très petit regain, on se demande bien sur quelle 
étude M. Landry s’appuie, car cette minuscule aug­
mentation peut tout aussi bien être non significative ou 
due à la récente embellie économique.

Le gouvernement semble vouloir nationaliser le sys­
tème de garderie alors que les garderies privées et le 
milieu informel de garde (assuré, par exemple, par la 
famille ou les voisins) s’avèrent nettement moins coû­
teux et plus souples. 11 faut se méfier des systèmes ba­
sés sur la gratuité (déguisée ici): ils sont sources de 
blocage économique, ont un effet boomerang sur la 
distribution et limitent le libre choix. D aurait été plus 
efficace de simplement transférer les sommes considé­
rables en jeu à toutes les familles et de leur laisser le 
choix du mode de garde de leurs enfants.

Garderies à 5 $: inéquitables
Contrairement au programme d’allocation à la 

naissance, le programme des garderies à 5 $ n’est 
pas un programme universel: il pénalise les fa­
milles qui n’utilisent pas le système. C’est notre 
cas. Avec un seul revenu qui nous place dans la 
classe moyenne et trois jeunes enfants, bientôt 
quatre, nous ne recevons plus aucune allocation ou 
prestation depuis des années et n’utilisons pas les 
services de garderie. Pourquoi, alors qu’un des pa­
rents fournit un travail de garde à la maison, ne 
sommes-nous pas en droit de recevoir les mêmes 
subsides que les familles qui confient leurs enfants 
à l’Etat? Où envoyer la facture avoisinant les 20 $ 
par jour par enfant correspondant à la subvention 
perçue par les familles «modèles»?

Véritable politique fiscale familiale
On est en droit de se demander en quoi les poli­

tiques actuelles seraient familiales. En quoi cherchent- 
elles à promouvoir la famille ou la naissance d’enfants 
plutôt qu’à combattre la pauvreté et à promouvoir 
l’émancipation économique des femmes? Objectifs 
louables, certes. Es ne constituent toutefois ni un pro­
gramme familial ni un prograipme — horresco referens! 
— nataliste. Loin s’en faut L’Etat ne décourage-t-il pas 
la formation de famüles et la naissance d’enfants en 
mettant en avant d’autres priorités?

Fonder une famille est devenu un acte écono­

mique irrationnel en partie à cause de l’État-provi- 
dence et de la fiscalité. Jadis, les enfants représen­
taient une, assurance pour la vieillesse. Aujourd’hui, 
grâce à l’État-providence, cette retraite est assurée 
par répartition. Les personnes sans enfants ne pâti­
ront nullement de leur déficit de descendance, leur 
pension étant assurée par les enfants des autres. Ces 
parents auront assumé la charge très importante 
(100 000 $ par enfant) reliée à l’entretien et à l’éduca­
tion de ces futurs contribuables et consommateurs 
(plus personne ne parle de citoyens).

Parmi les plus pénalisés par les lois actuelles, on 
retrouve ceux qui s’obstinent à reproduire un sché­
ma familial qualifié avec mépris de «passéiste» (ils 
n’ont donc que ce qu’ils méritent!). Aide limitée et fis­
calité accrue pour un même revenu familial pour ces 
mauvais élèves de la modernité féministe. Le gouver­
nement s’est-il demandé si la mère qui demeure de 
son plein gré au foyer, malgré toutes les pénalités 
qu’E impose actueUement, a plus d’enfants que celle 
qui poursuit une carrière? Est-il d’ailleurs vraiment 
intéressé à connaître la réponse?

Un gouvernement considérera-t-il un régime fiscal 
vraiment familial comme le quotient familial français 
(pays pourtant à fa plus grande fertilité en Europe avec 
1,9 enfant par femme), une bonification des retraites 
ou un salaire en fonction des années passées au foyer à 
garder ses enfants en bas âge? D y a fort à parier que le 
PQ continuera d’imposer les parents sur une base indi­
viduelle plutôt que familiale car il place la natalité après 
fa mise en œuvre de mesures féministes: le retour des 
mères au travail aussi tôt que possible.

On ne devra donc pas s’étonner si de nombreux 
parents se sentent injustement pénalisés pour avoir 
adopté des comportements qui sont prioritaires et 
légitimes: avoir des enfants et les élever selon leur 
bon vouloir.

E ne s’agit pas ici de vouloir exclure les mesures 
favorisant la réconciliation du travail et de fa materni­
té. E faut plutôt s’ouvrir à toutes les formes de mater­
nité et, plus généralement, encourager la famille et 
non plus seulement l’émancipation de fa femme et le 
soutien aux familles pauvres ou monoparentales.

E s'agit de «penser famille» constamment, de pen­
ser à toutes les familles, de se départir de cet esprit 
sectaire qui ne favorise qu’une configuration jugée 
moderne tout en pénalisant péremptoirement cer­
taines familles jugées moins conformes selon une 
grüle féministe vieillissante.

D est, en effet, vain d’opposer fa mère au foyer et fa 
mère salariée, comme on semble le faire à dessein au­
jourd’hui, car chacun de ces choix peut se justifier à un 
moment donné de fa vie et surtout, parce que le Qué­
bec a besoin des enfants des unes comme des autres 
et devraient toutes les aider par souci d’équité.

Lettre ouverte au maire Gérald Tremblay

Une rue Toussaint-Louverture à Montréal
GUY BOUTHILLIER 

JOSEPH JEAN-GILLES 
NINETTE PIOU 

Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal 
Présence à partager

D
eux importants bicentenaires célébrés 
prochainement (le 7 avril 2003 et le 1" jan­
vier 2004) vont fournir à Montréal une oc­
casion unique de se distinguer sur 1a scè­
ne internationale.
Certes, ces événements appartiennent 

d’abord à l'histoire d’Haïti (7 avril: mort de T. Louver- 
ture, le libérateur d’Haiti; 1" janvier fondation de la 
République d’Haïti), mais parce quils ont eu des ré­
percussions partout en Amérique et dans le monde, 
notamment sur la traite des esclaves, ils méritent 
d’être rappelés — et fortement — par une grande vil­
le internationale comme l'est Montréal.

C’est, naturellement, avec fa plus vibrante fierté que 
les 80 000 Haïtiens de Montréal vont fêter ces anniver­
saires. Mais, nous en sommes convaincus, c’est avec 
admiration pour le peuple haïtien que l'ensemble des

Montréalais se joindront à eux pour ces commémora­
tions. Les uns et les autres se rappelleront alors que 
c’est Haïti, et sa libération, qui a sonné le glas de fa trai­
te des esclaves et de l’esclavage, et que Toussaint Lou- 
verture a été le grand artisan de ce grand événement 
En effet, en plus d’avoir dirigé fa révolte de son peuple, 
et vaincu de puissantes armées venues d’Europe, T. 
Louverture a rédigé fa Constitqtion de 1801, laquelle 
garantit aux Noirs que jamais l’Etat libre d’Haiti ne les 
assujettira à un statut d’infériorité.

Au nom de la Société Saint-Jean-Baptiste de Mont­
réal et de Présence à partager, qui regroupe quatre 
organismes du milieu haïtien de Montréal, nous de­
mandons à fa Vdle de Montréal de marquer ces anni­
versaires de façon exceptionnelle en donnant le nom 
de Toussaint Louverture à une rue importante de 
Montréal. Notre vüle a certes fait un premier geste 
en ce sens en 1987, lorsqu'elle a prévu donner ce 
nom à une petite rue dans un nouveau secteur de Ri- 
vière-des-Prairie, mais, outre qu'elle n’existe toujours 
pas, qui oserait penser qu'une petite rue dans un 
quartier peu achalandé rendrait justice à fa mémoire 
d’un si grand homme?

En ajoutant le nom de Toussaint Louverture à 
ceux d’Abraham Lincoln, de Louis-Joseph Papi­
neau, de Christophe Colomb, de René Lévesque, 
de John-F. Kennedy dont des toponymes à Mont­
réal perpétuent la mémoire, notre vüle contribuera 
à renforcer le sentiment d’appartenance à Mont­
réal de notre communauté haïtienne, tout en ne 
manquant pas de frapper les imaginations bien au- 
delà des limites de notre île. La nouvelle qu’une 
rue de Montréal porte fièrement le nom de Tous­
saint .Louverture se répandra rapidement en Haïti, 
aux Etats-Unis, en Amérique latine, et même jus­
qu’en Europe et en Afrique, car, à ce jour, peu de 
viUes dans le monde, outre Port-au-Prince et Abid­
jan, ont compris la signification dTionorer ainsi le li­
bérateur d’Haïti.

Le temps presse! Nous vous offrons, M. le maire, 
ainsi qu’à la Commission de toponymie, notre colla­
boration pour vous permettre de prendre cette déci­
sion rapidement et de l'annoncer prochainement, 
avant le 7 avril 2003 en tout cas. Le Mois de l’histoire 
des Noirs, lancé le vendredi 31 janvier, vous offre 
l'occasion idéale d’en faire l’annonce.

L
Michel Venue

♦ ♦ ♦

Tyrannie
tranquille

E
n marge des préparatifs d’une offensive en 
Irak, une autre guerre inutile et nuisible est 
en gestation, sous le même piétexte de la lut­
te contre le terrorisme. D s'agit d'un assaut sans précé­

dent contre nos libertés civiles, en particulier le droit à 
fa vie privée, à fa liberté de circuler et à protéger contre 
les indiscrétions nos renseignements personnels.

Dans un rapport alarmant, rendu public la semai­
ne dernière, le Commissaire à la protection de 1a vie 
privée du Canada met en lumière la perspective 
d'un durcissement de la surveillance systématique 
des citoyens honnêtes et d’un accroissement injusti­
fié du pouvoir des policiers d’interpeller le premier 
quidam venu au simple motif de vérifier son identi­
té. Le gouvernement fédéral se donne du coup la 
capacité de créer des mégafichiers de renseigne­
ments sur la population pour seule fin d’accumuler 
cette information à notre sujet, au cas où, un jour, 
celle-ci pourrait être utile.

Selon le commissaire, George Radwanski, le gen­
re de vie qu’on nous prépaie dims les officines fédé­
rales «est caractéristique des pays totalitaires et non 
d’une société libre et démocratique comme le Canada». 
«La compilation de dossiers sur les activités privées de 
citoyens respectueux des lois est le genre de choses que 
faisait la police secrète de la Stasi (lans l'ancienne Alle­
magne de l'Est», ajoute-t-il.

Si fa situation au Canada n’est pas comparable à celle 
qui était en vigueur dans les anciens pays commu­
nistes, il reste que les mesures envisagées par Ottawa 
constituent un renversement historique de doctrine. 
Les principes généralement admis, inscrits dans des 
lois, dans la Charte des droits et libertés et dans des 
conventions internationales, assurant fa protection de 
1a vie privée et limitant 1a possibilité d'intrusion de La 
part de l’Etat dans nos vies, sont bafoués.

On ne s'encombrera plus de demander le consen­
tement aux personnes concernées, ni même de dé­
montrer 1a nécessité de recueillir des renseigne­
ments nominatifs et de les conserver même si leur 
compilation ne répond à aucun besoin inunédiat. Le 
principe de la présomption d’innocence est lui-même 
indirectement ébranlé.

♦ ♦ ♦
Le commissaire dénonce principalement trois 

projets.
■ Ottawa propose, dans un document de consulta­
tion connu sous l’appellation Accès légal, de per­
mettre à la police d'intercepter et de surveiller les 
communications privées faites par Internet et par té­
léphone cellulaire, sans pour autant que pèse sur les 
personnes visées une présomption criminelle. La po­
lice aurait le droit de demander à un fournisseur In­
ternet de conserver puis de produire les renseigne­
ments personnels des internautes qui s’échangent 
des courriels ou qui naviguent sur le Web.

La protection élémentaire dont on jouit lorsqu’on par­
le au téléphone ou qu’on met une lettre à fa poste n’exis­
terait pas pour les communications électroniques.
■ Le projet de loi C-17 sur fa sécurité publique don­
ne, quant à lui, à la GRC, un accès sans restriction 
aux renseignements que les compagnies d’aviation 
obtiennent de leurs passagers. Cette obligation re­
vient à forcer les citoyens à décliner leur identité à la 
police sur demande et sans raison, sans présomption 
que vous avez commis un délit. Si nous acceptons 
d’appliquer cette logique aux voyageurs qui emprun­
tent 1a voie des airs, il y a de sérieux risques qu’eUe 
s’étende aux autres modes de transport.

Pourquoi cette méthode devrait-elle être interdite 
lorsque les personnes prennent place dans un train, un 
autocar, une voiture personnelle ou même lorsqu’elles 
marchent sur le trottoir? «Citoyens, vos papiers!»
■ L’Agence des douanes et du revenu du Canada 
tient à jour un mégafichier de renseignements sur 
les voyageurs qui arrivent par avion de l’étranger au 
Canada. Ces données sont conservées pendant six 
ans. Et elles sont loin de servir uniquement à déter­
miner si vous avez payé les taxes sur les objets que 
vous rapportez de l’étranger. Elles sont disponibles 
pour un éventail quasi illimité de vérifications.

♦ ♦ ♦
E y a quelques années, le Commissaire à fa protec­

tion de fa vie privée du Canada avait révélé l’existen­
ce d’un mégafichier de renseignements constitué par 
le ministère du Développement des ressources hu­
maines du Canada. Il n’a fallu que quelques se­
maines de campagne dans les médias pour que le 
gouvernement annonce son démantèlement

Depuis le 11 septembre, les arguments qui étaient 
valables à l’époque pour conduire à la destruction de 
cette base de données à la Big Brother ne le sont 
plus. «Le 11 septembre est invoqué comme une incan­
tation pour étouffer les débats, pour dénigrer l’analyse 
critique», écrit le commissaire.

Il ne s’agit pas d’empêcher la police de faire son 
travail ni d’empêcher fa lutte contre le terrorisme. Ce 
que le commissaire propose, et que j’appuie, c’est 
que les mesures de protection répondent à des cri­
tères compatibles avec le respect des libertés fonda­
mentales des citoyens ordinaires.

Il faut prouver qu’une mesure est nécessaire et 
qu’aucune autre mesure moins envahissante ne per­
mettrait d’atteindre le même objectif; l’invasion de fa 
vie privée doit être proportionneUe à l'avantage qui 
en découle sur le plan de 1a sécurité; et surtout, il faut 
prouver que fa mesure proposée sera efficace. Autre­
ment dit, eEe doit accroître réeUement fa sécurité et 
non seulement nous en donner l’impression. Les me­
sures proposées ne répondent pas à ces critères.

vennemdvjides.qc.ca

Michel Venne est directeur 
de L’Annuaire du Québec, chez Fides.
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syndicat y voit tout de même un baume par rapport à 
certaines situations dont il a eu vent et qu’il juge 
«scandaleuses». «On a vu des concierges faire de la sup­
pléance dans des écoles, ou encore deux enseignants se 
relayer pendant une journée pour faire cinq classes!», 
affirme Alain Marois.

Malgré l’importance du problème, qui existe de­
puis deux ou trois ans selon la CSDM, tous les 
postes ont été comblés jusqu’à maintenant «Je ne dis 
pas qu'il n'y a pas certaines journées où l’on fait face à 
des difficultés et où des écoles n’ont pas de suppléants, 
mais règle générale, on réussit à remplir les postes», 
poursuit Jacques Turmel.

Dans une école primaire de la CSDM, dont nous 
tairons le nom à la demande de la direction d’éta­
blissement, le problème a toutefois causé quelques 
sueurs froides ces dernières semaines aux respon­
sables du recrutement de deux titulaires ayant dû

partir pour le reste de l’année. Jusqu’à vendredi 
dernier, les candidats défilaient encore dans le bu­
reau de la direction pour occuper un poste... le lundi 
suivant!

La situation s’est réglée, mais c’est un professeur 
formé initialement pour une discipline précise au se­
condaire qui a désormais la responsabilité d’une clas­
se de primaire. «Dans certains cas, les personnes peu­
vent être aptes à travailler dans les deux secteurs [pri­
maire et secondaire]», rétorque le directeur des res­
sources humaines à cette situation particulière. A 
l’université, la formation des maîtres pour le secon­
daire et pour le primaire est toutefois très distincte­
ment séparée.

Signe de ses activités de recrutement intense, le 
service des ressources humaines de la CSDM a, de­
puis le début de l’année scolaire, retenu 350 candida­
tures, en évalue une centaine d’autres actuellement, 
cela sur un total de 700 candidats intéressés. Cela si­
gnifie donc que près des deux tiers des curriculum 
vite sont retenus pour embauche.

tes mesures d'urgence mises en place pour trou­
ver des candidats annoncent-elles une baisse de la 
qualité de la main-d’œuvre? «Je ne pense pas que ça ré­

duit la qualité du corps enseignant», explique M. Tur- 
mel. Malgré leur formation écourtée, les étudiants 
universitaires doivent répondre à des exigences mi­
nimales en plus d’effectuer le test d’entrée en fran­
çais, obligatoire pour tous.

Les étudiants qui sont encore en cours de forma­
tion ne peuvent pas être stagiaires dans une école — 
une part importante du baccalauréat en enseigne­
ment — au moment de leur embauche pour sup­
pléance, un pas facile que certaines écoles pour­
raient franchir, selon l’Alliance des professeurs de 
Montréal, et qui contrevient tout à fait à la notion de 
stage dit supervisé.

Congés de maternité, accidents de travail, mala­
dies, congés sans solde, départs à la retraite, année 
sabbatique à traitement différé, autant de raisons qui 
expliquent en partie la pénurie que connaît actuelle­
ment la CSDM. Les mois d’hiver, favorables aux ab­
sences pour cause de virus et microbes multiples, 
constituent la période de pointe pour les besoins en 
suppléance.

«Il y a aussi un phénomène d’épuisement profession­
nel chez une partie de nos enseignants», reconnaît 
Jacques Turmel, dont le service a noté une hausse

des cas d’épuisement, sans pouvoir fournir les don­
nées exactes.

La Fédération des syndicats de l’enseignement 
(FSE-CSQ) est consciente de ce problème de pénu­
rie, vécu à l’échelle du Québec mais à degrés divers, 
selon sa présidente Johanne Fortier. «L’embauche de 
suppléants non légalement qualifiés doit être une mesu­
re exceptionnelle», prévient-elle, rappelant les efforts 
mis en place pour faire passer la formation des futurs 
maîtres d’un baccalauréat de trois à quatre ans.

«Dans toutes les situations, de pénurie ou non, il faut 
absolument éviter de diminuer la qualité des ensei­
gnants», explique Mme Fortier, qui craint que les me­
sures d’urgence «réduisent la suppléance à un simple 
exercice de surveillance, ce qu 'elle n 'est pas du tout».

Au début du mois de janvier, la Fédération cana­
dienne des enseignants signalait une pénurie de pro­
fesseurs partout au Canada et réclamait la prise d’ac­
tions rapides aux divers gouvernements. Salaires 
peu attirants et piètres conditions de travail figuraient 
au nombre des raisons invoquées par le président de 
la FCE pour expliquer les difficultés à retenir les 
jeunes professeurs dans la profession peu après l’ob­
tention de leur diplôme.
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pallier les «coûts catastrophiques» des médicaments.
«Si ça s'oriente de ce côté-là, on devrait avoir une 

conférence courte et fructueuse pourvu que les montants 
soient au rendezvous», a dit M. Landry, qui insiste, à 
l’instar des autres premiers ministres, pour que le fé­
déral y aille d’une injection de fonds substantielle.

La somme n’était pas connue au moment de 
mettre sous presse hier. Les premiers ministres 
comptaient la connaître au cours de leur souper en 
soirée avec Jean Chrétien, à sa résidence du 24 
Sussex. On parle d’une somme de 25 milliards de 
dollars. Jean Chrétien, lui, se disait confiant dans la 
journée d’avoir une bonne offre dans sa poche.

«Nous allons faire une offre que je trouve très gé­
néreuse, a-t-il dit. Il est fort probable qu’ils vont vou­
loir en avoir plus, ça ne me surprendrait pas, mais 
nous faisons un effort très généreux pour régler le 
problème.»

Les provinces sont unanimes pour réclamer 5,4 
milliards pour l’année fiscale en cours et 1,7 milliard 
additionnel pour 2003-04, ce qui ferait passer la part 
fédérale en santé de 14 à 18 %, te Québec voudrait 
obtenir 1,5 milliard de cette somme, indexé à coup 
de 5 % par année. À quelques heures de la rencontre

avec M. Chrétien, M. Landry a dit qu’il n’avait pas 
discuté avec lui du montant qu’Ottawa est prêt à 
consentir, du moins «avec le degré de précision re­
quis». Contrairement à certains de ses homologues 
des autres provinces, M. Landry n’a d’ailleurs pas eu 
de conversation avec M. Chrétien au cours des der­
niers jours.

te premier ministre de la Saskatchewan, terne 
Calvert, a indiqué que l’argent d’Ottawa devrait être 
versé «virtuellement immédiatement». «Nous ne par­
tons pas de rien. Beaucoup de travail a été fait», a-t-il 
expliqué en faisant référence aux nombreuses com­
missions sur la santé à travers le Canada, dont celle 
d’Ottawa dirigée par Roy Romanow.

Il s’agit d’argent, donc, mais les petites provinces 
ajoutent une nuance importante: la grande majorité 
des nouvelles sommes versées devra être consacrée 
aux services déjà offerts par les provinces plutôt que 
d’être dédiées à de nouveaux services comme le sou­
haite Ottawa.

«Nous n’avons pas les moyens de nous payer des nou­
veaux programmes de type Cadillac alors qu’on a peine 
à faire rouler qne Volkswagen, a lancé Pat Binns, de 
rfiedu-Prince-Édouard. Nous n'avons pas les moyens de 
payer les frais supplémentaires d’assurance et d’essence,

à moins que l’argent soit mis à notre disposition.»
Toutes les provinces maritimes abondaient dans 

ce sens. Roger Grimes, de Terre-Neuve, a rappelé 
que sa province avait permis aux autorités locales 
Qeur équivalent des régies régionales québécoises) 
d’afficher des déficits pour répondre aux besoins de 
la population. L’argent d’Ottawa, a-t-il mis en garde, 
servira d’abord à combler ces déficits.

Bernard Lord a indiqué pour sa part qu’il préfére­
rait que la majeure partie des sommes fédérales ser­
ve à financer le système actuel. «Notre préférence, 
c’est de financer ce qui existe déjà», a-t-il it, ajoutant 
que la province offrait déjà des soins primaires et 
s’occupait de santé communautaire.

Une chose est certaine, les premiers ministres 
provinciaux ne disposeront même pas de 24 heures 
pour déterminer si l'offre financière d’Ottawa est suf­
fisante pour payer les nouveaux services que le gou­
vernement fédéral espère voir naître.

Un échec de la rencontre n’est toutefois pas en 
vue. Tous les premiers ministres sont conscients que 
les électeurs ne leur pardonneraient pas de lever le 
nez sur des milliards à consacrer en santé. «Claquer 
la porte [de la rencontre] n’est pas une option», a ré­
sumé le Manitobain Gary Doer.
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Ceux qui le voyaient déjà passer à l’ADQ, quand il 
s’en est pris au «dogme du sacro-saint modèle québé­
cois», sous-estimaient pourtant la force de ses convic­
tions souverainistes. L’ambiguité constitutionnelle de 
Mario Dumont lui aurait été insupportable:

te coup dont il est secrètement le plus fier est le sa­
botage du Forum des fédérations, à Mont-Tremblant, 
en octobre 1999. Cette année-là, Stéphane Dion avait 
voulu baver les «séparatisses» sur leur territoire en or­
ganisant une grand-messe fédéraliste chez eux. C’était 
sans compter avec Lucien Bouchard et Joseph Facal, 
dont la brutale franchise a fait perdre les pédales à M. 
Dion. Sans la remarquable intervention de Bill Clinton, 
la déroute aurait été complète.

La Loi sur l’exercice des droits fondamental^ 
et des prérogatives du peuple québécois et de l'É­
tat du Québec, qui se voulait la réplique à la loi C- 
20 sur la «clarté», aura été son entreprise la plus 
audacieuse et son plus grand échec. C’est lui qui 
en avait vendu l’idée à M. Bouchard et à ses col­
lègues du conseil des ministres. Cette tentation 
de mobilisation de l’opinion publique contre le

plan B d’Ottawa a tourné au fiasco.
Même si M. Facal avait quitté les Affaires inter­

gouvemementales depuis près d'un an, son soulage­
ment était inunense, en décembre dernier, quand la 
Cour supérieure a débouté le Parti Égalité, qui vou­
lait faire déclarer la loi inconstitutionnelle.

De son passage au Trésor, on retiendra surtout son 
«pari de la vérité», qui a fait bondir les sociaux-démo­
crates «purs et durs» du PQ. M. Facal n’a pourtant 
rien d’un néolibéral. Pour reprendre une formule qu’il 
affectionne, le plan d'allégement des structures gou­
vernementales, qu’il rendra public à la fin du mois, ne 
proposera «pas moins d'État, mais mieux d’Etat».

Il avait simplement dit tout haut ce que bien des 
Québécois pensent, en juin dernier, en déclarant que 
«le PQ doit cesser de penser qu 'il sait toujours ce qui est 
bon pour les autres» et qu’il était grand temps pour lui 
de «se rebrancher sur la classe moyenne».

Il n’aura probablement pas réussi à ébranler les 
tranquilles certitudes des militants de son parti, pas 
plus que celles du premier ministre Landry, qui res­
tera toujours un interventionniste dans l’âme.

N’empêche qu’il manquera au PQ, autant qu’au 
gouvernement. Non seulement parce qu’il incarnait 
l’avenir, mais aussi en raison de sa droiture. Rares 
sont ceux qui osent aller à l'encontre du courant de 
pensée dominant dans ce parti. M. Facal, lui, ne s’est 
jamais gêné pour dire franchement et intelligem­
ment ce qu’il pensait

Quand les souverainistes bon teint sont tombés à 
bras raccourcis sur les membres du cercle Gérald 
Godin, qui proposaient mie démarche «gradualiste» 
vers la souveraineté, M. Facal les a plutôt invités à 
garder l’esprit ouvert. Il s’est aussitôt attiré les 
foudres de Lucien Bouchard, qui pensait pourtant la 
même chose mais que la crainte d’une révolte avait 
transformé en défenseur de l’orthodoxie.

De la même façon, ses collègues l’ont regardé de 
travers quand il a déclaré que le cafouillage générali­
sé à Emploi-Québec sapait la crédibilité du gouverne­
ment et de l’option souverainiste elle-même. La 
langue de bois n’était pas son rayon, ce qui lui valait 
l’estime des journalistes. Lui parti, qui va dire les 
«vraies affaires»?

mdavid@,ledevoir. com
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chose et il ne veut pas s’engager dans un cul-de-sac poli­
tique alors qu’il y a des choix déchirants qui devront 
être faits sur le rôle de l’État.»

Selon des informations obtenues par Le Devoir, 
l’épouse de M. Facal, Nathalie Genest, a récemment 
perdu son emploi à l’Ordre des ergothérapeutes du 
Québec, où son poste de responsable aux communica­
tions a été aboli. «J’ai une conjointe qui a des aspira­
tions professionnelles aussi légitimes que les miennes et 
qui, depuis des années, fait tous les sacrifices, a dit M. Fa 
cal./e ne veux pas aussi, un jour, quand il sera trop tard, 
avoir le regret de ne pas avoir vu grandir mes enfants. »

M. Facal arrive à point nommé en invoquant des rai­
sons familiales, puisque le conseil national du Parti 
québécois, qui s’est tenu le week-end dernier à Trois- 
Rivières, avait justement identifié la conciliation travail- 
famille comme une préoccupation majeure du parti. 
«fai presque envie de vous dire que je suis un bel exemple 
de l’extrême pertinence pour le Parti québécois d’axer sa 
prochaine campagne électorale sur la conciliation famil­
le-travail», a souligné M. Facal, qui a personnellement 
fait avancer ce dossier au sein du parti.

te député de Fabre ne se portera pas candidat aux 
élections générales dans le comté de Laval où il a obte­
nu deux mandats consécutifs. Après le ministre du 
Travail Jean Rochon, Joseph Facal est le deuxième 
membre du conseil des ministres en moins de deux se­
maines à annoncer qu’il ne se présentera pas aux pro­
chaines élections. M. Facal restera néanmoins un mili­
tant péquiste «convaincu et engagé», avec «les mêmes 
convictions souverainistes», et U n’a pas l’intention de 
changer de famille politique. M. Facal continuera 
d’ailleurs de participer à la préparation de la plate-for­
me électorale du parti. «Je reviendrai sans doute un jour 
à la politique active quand mes enfants seront plus 
grands. Je n’ai rien de précis qui m’attend sur le plan pro- 
fessionnel. Il y a plusieurs avenues qui me tentent. Je ver­
rai ça en temps et lieu», a-t-il affirmé sur son avenir.

A l’aube d’élections générales qui ne sont pas ga­
gnées pour le Parti québécois, le président du 
Conseil du trésor réfute toute allégation des «cy­
niques» de tout acabit voulant qu’il quitterait le navire 
péquiste avant qu’il ne coule. «Je vous signale que ma 
décision survient au moment où le Parti québécois est 
en pleine remontée, plutôt que l’inverse», a souligné M. 
Facal. «Qu’on soit à 20 %, 35 % ou 50 % [dans les in­
tentions de vote], ma décision aurait été la même», a- 
t-il ajouté. Il croit toujours aux chances du PQ de 
l’emporter, même dans le comté qu’il laisse vacant 
«IIy a quelques mois, les gens prédisaient la disparition 
du Parti québécois. Aujourd’hui, les gérants d’estrade 
sont un petit peu plus prudents», a-t-il souligné.

Joseph Facal a annoncé ses intentions au premier 
ministre Bernard Landry jeudi dernier, au terme 
d’une réflexion qu’il a faite durant un voyage au 
Mexique au cours du temps des Fêtes. Lors de l’en­
tretien, M. Landry se serait montré très compréhen­
sif, a fait savoir M. Facal, qui a précisé ne pas avoir 
voulu jeter de l’ombre sur le premier ministre en fai­
sant son annonce le jour même où M. Landry se 
rend à Ottawa pour le début de la rencontre fédérale- 
provinciale sur la santé.

Bernard Landry et Joseph Facal ont cependant eu 
d’importantes divergences de vue au cours des der­
niers mois. En juin dernier, au lendemain d’élections 
partielles décevantes pour le PQ, M. Facal s’était fait 
rabrouer par M. Landry pour avoir critiqué le «sacro- 
saint modèle québécois». M. Facal a pourtant réitéré 
ses propos en septembre dernier dans une lettre ou­
verte publiée à la veille d’un conseil national. Des mi­
litants péquistes avaient alors réclamé sa tète, prétex­
tant que le député de Fabre penchait trop à droite.

Ces événements ne sont toutefois pas à l’origine 
de son départ a-t-il souligné. «Ma décision survient 
très peu de temps après que le premier ministre a fiait 
un très bon accueil à une première version des travaux 
que je lui ai présentés sur la révision de la taille et du 
rôle de l'État», a-t-il noté. D’ailleurs, il poursuivra son 
travail afin de parachever ce plan, qui sera rendu pu­
blic dans quelques jours, a-t-Û précisé. M. Facal esti­
me même que le PQ a «compris le message» derrière 
ses sorties fracassantes des derniers mois et que la 
plate-forme électorale du parti le reflétera.

Figure importante au sein du PQ, assimilée à la re­
lève du parti, Joseph Facal, 41 ans, ne croit cependant 
pas que son départ nuira aux péquistes. «Je ne pense 
pas que je mette mon parti ou mon gouvernement dans 
l’embarras. Je n ’ai pas la prétention de me croire irrem­
plaçable. Le Parti québécois a survécu aux départs de 
René Lévesque et de Lucien Bouchard Alors, je n'ai au­
cun doute qu’il y a de la relève au Parti québécois.»

Des céréales pour 
bébés sans OGM

\

A la suite de la publication de la seconde édition 
du Guide de produits avec et sans OGM de 
Greenpeace, le 28 janvier, Heinz Canada a tenu à rec­

tifier la classification attribuée aux céréales pour bé­
bés qu’elle commercialise. Bien que ces céréales 
aient été inscrites sur la liste rouge de Greenpeace, 
elles ne contiennent plus d’ingrédients génétique­
ment modifiés. L’organisation écologiste se réjouit 
de ce revirement et espère que les teblaws, Nestlé 
et autres fabricants d’aliments pour bébés emboîte 
ront le pas à Heinz et cesseront d’inclure des OGM 
dans leurs produits alimentaires. (Le Devoir)
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